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DOCUMENT ANNEXE N° 3: Matrice de conception de projet No. 4 
 (A la fin de la deuxième année de la 2ème phase de notre étude) 
Nom du projet : Etude du système de promotion des mesures de lutte contre la dégradation des sols, 2ème phase            Période : Juillet 2004 à Décembre 2005 
Lieu cible : 7 provinces des régions concernées par l’étude (23 villages dans des régions du Centre Nord et du Sahel)   Groupes cibles : Agents des services étatiques, agents de vulgarisation en agriculture, élevage, et foresterie (bénéficiaires directs) (bénéficia ires 
finaux : les populations)                                                                                Rédigé en : Décembre 2005 

Description sommaire  de l’étude Indicateurs Modes d’acquis it ion des données sur les indicateurs Conditions e xte rnes 
Obje ctif  supérie ur 
1.  Le gouvernement Burkinabè élabore un programme d’action basé sur le programme direc teur, et les  

mesures de lutte c ontre la dégradation des sols  sont promues de façon autonome. 
2.  L’aménagement du sys tème de promotion des  mesures  de lutte contre la dégradation des  sols  es t 

promu par le gouvernement du Burkina Faso sur la base du programme directeur. 
3.  La vie des villageois s'améliore grâce à la promotion des  mesures de lutte contre la dégradation des  

sols. 

 
1.  Le nombre de villages dans la zone de l’étude impliqués dans des projets de lutte 

contre la dégradation des sols atteint 351 au plus tard en 2037. 
 
2.  Des  Unités  de Coordination des Ac tions de Développement Rural (UCADR) sont 

mises en plac e dans 54 départements dans les 7 provinc es, et les projets c i-dessus  
sont exécutés. 

3.  Les  revenus  agric oles des  villageois  impliqués  dans  les  projets  de lutte contre la 
dégradation des sols  augmentent de façon durable de 20% à partir de 2005. 

 
1.  Doc uments sur  la ges tion de l’exécution des projets 
 
 
2.  Doc uments sur  la ges tion de l’exécution des projets 
 
3.  Rapports divers, s tatistiques  gouvernementales 

 
・ La s ituation économique ne se détériore pas . 
・ La politique du pays en matière de lutte contre la dégradation 

des sols  ne régresse pas. 
・ Le budget pour la lutte contre la dégradation des  sols es t assuré 

(ne subit pas de coupes) 

Obje ctif  de l’étude : 
1.  Etablissement d’un sys tème de promotion intégré et durable permettant de lutter contre la  

désertif ic ation due à la dégradation des  sols 

 
Le projet de programme directeur es t révisé et proposé. 
La continuité des 4 Unités de Coordination des  Ac tions de Développement Rural 
(UCADR) es t assurée. 
Le programme directeur es t rec onnu par le gouvernement du Burkina Faso. 

 
1.  Rapports divers, plans  et programmes  étatiques, c omptes rendus 

des c omités de pilotage, etc. 
2.     D ito 
3.     D ito 

 
・Les relations avec les ministères conc ernés ne c hangent pas. 
・Les c onditions naturelles ne connaissent pas de c hangement 

brusque. 
 

Acquis (outputs ) 
1.  Etablissement d’un sys tème de soutien pour le développement rural 
 
 
2.  Les  c apac ités  en matière d’exéc ution de mesures  de lutte c ontre la dégradation des sols des  agents  

des servic es, des ONG,  et des populations qui ont partic ipé à l’étude sont renforcées . 
 
 
3.  Des outils de soutien utiles aux mesures de lutte contre la dégradation des sols tels que le manuel 

d’opération etc. sont aménagés. 
 
 
4.  L’eff ic ac ité réelle des actions de lutte c ontre la dégradation des sols est vérif iée dans les 17 

villages 
 
 
 
5.  Les effets des projets de la lutte contre la dégradation des  sols seront vérif iés  dans les 6 villages.  

 
1-1 Des UCADR sont établies dans 4 départements. 
1-2  Les UCADR c omposées des c adres des servic es étatiques , des représentants des  

ONG et des CVGT mènent leur série d’ac tivités de façon autonome.  Les capac ités  
de gestion des différents villages des UCADR s’améliorent. 

2-1 80% des 25 personnes en tout dans les 4 provinc es (10 c adres des servic es et 15 
agents  de vulgarisation en agric ulture,  élevage et foresterie)  sont formés  en 
exéc ution et ges tion des projets. 

2-2 Les réunions d’échanges tec hniques avec la rec herc he sont organisées c haque année.  
2-3 Des responsables des CVGT qui mènent les ac tivités de façon autonome sont formés  

à 80%. 
3-1 La vers ion provisoire es t utilisée dans les 4 UCADR. 
3-2 Une vers ion révisée du manuel d’opération est élaborée. 
3-3 Les vers ions révisées  des  supports tec hniques  sont élaborées. 
4-1 Les règlements établis  pour les réalisations pilotes  sont respectés . 
4-2 Les c ontr ibutions  obtenues sont utilisées  à 100% pour les  actions ultér ieures. 
4-3 Dans les 17 villages objets des réalisations pilotes , les réalisations exéc utées  

continuent de l’être à 80 %. 
5-1 Les 6 villages c onc ernés par la vérif ic ation des effets pourront établir  une 

propos ition du plan de c haque village.  

Commun à toutes les rubriques : Suivi et rédaction des  rapports  
par l’Equipe d’étude 
1-1 Evaluation externe 
1-2 Rapports d’ac tivités  des  membres des UCADR, c omptes  

rendus  des  réunions 
 
2-1 Rapports d’ac tivités et enquêtes 
 
2-2 Enquêtes 
2-3 Enquêtes 
3-1 Enquêtes 
3-2 Manuel d'opération 
3-3 Supports tec hniques 
4-1 Evaluation externe, enquêtes 
4-2 Evaluation externe, enquêtes 
4-3 Evaluation externe, enquêtes 
 
5-1 Rapport des activités et enquêtes 

 
・ Les politiques de déc entralisation etc. ne régressent pas. 
・ Le nombre des agents de vulgarisation ne diminue pas. 
・ Les agents des services étatiques et les agents vulgarisateurs ne 

sont pas  mutés  fréquemment et la transmiss ion des  informations  
entre les agents  mutés  se fait sans omiss ions. 

・ En cas de déplac ement des  agents, la remise des  affaires  entre 
l' anc ien agent et le nouveau agent sont faite promptement. 

 
 
 
 
 
 
 
・ Les méthodes s imila ires d'autres donateurs sont rec onnues.  

Investissements (Inputs) 
I l ne survient pas  de c onflit avec  les villages  vois ins. 

 

 

 

Activités 

1.  Aménagement du sys tème 

1.1 Organiser  les ateliers  de promotion de la synergie 

1.2 Organiser  les Unités de Coordination des Ac tions de Développement rural (UCADR) 

1.3 Organiser  les réunions des UCADR 

1.4 Faire le suivi-évaluation des réalisations  pilotes 

2.  Programme de renforc ement des c apac ités  

2.1 Organiser  les réunions d'éc hanges techniques 

2.2 Mener les formations aux outils  de développement partic ipatif 

3.  Aménagement d'outils  de soutien 

3.1 Tes ter  les  vers ions provisoires du manuel d’opération,  des  supports techniques (f iches  
d’encadrement,  supports  pour la vulgarisation technique) 

3.2 Elaborer la vers ion d’applic ation du manuel d’opération et des supports tec hniques 

4.  Réalisations pilotes 

4.1 Poursuite des réalisations  pilotes dans les villages des Vousnango,  Noungou, Selbo, et 
Diogora dans  les 4 des 7 provinces conc ernées par l’étude (1 village par  provinc e) 

4.2 Sélection de 13 nouveaux villages par UCADR dans le Sahel et dans le Centre Nord, et 
exéc ution de réalisations pilotes  

 4.3 Exécution d’un suivi-évaluation sur  les réalisations  pilotes 
5.  Vérif ic ation des effets 

5-1 Parmi les 7 provinc es c onc ernées par l’étude, on vérif iera les effets indirects  des 6 
villages s itués dans les 3 provinc es  res tantes. (2 villages  par provinc e) 

 

〔Miss ion d’étude〕 
Personnel : 
・ Miss ion d’étude J ICA 
Matériels : 
・ Poursuite de l’utilisation des matériels de la première phase de l’étude 
Budget :  
・ Frais  de tenue des  UCADR, des ateliers,  des  réunions d’éc hanges  

tec hniques, des formations, etc . 
・ Rec ours aux ONG, assoc iations et tec hnic iens  individuels  
・ Frais  de fourniture des matériels et matériaux 
・ Frais  de suivi (monitoring) 
・ Frais  d’enquête 
・ Frais  d’élaboration du manuel d’opération et des c ahiers de vulgarisation 
・ Coûts des réalisations pilotes 
・ Frais  d'observation des  s ites avanc és 
・ Frais  des  travaux de vérif ic ation des effets 

〔Burkina Faso〕 
・Servic es  étatiques： 
－ Partic ipation aux c omités de pilotages des fonc tionnaires, etc. 
－ Partic ipation des cadres des servic es étatiques aux niveaux régional 

et provinc ial.  aux ac tivités de l’étude 
・Agents vulgarisateurs etc.： 
－ Partic ipation aux UCADR des agents chargés de la vulgarisation en 

agric ulture,  élevage et fores terie au niveau départemental, etc. 
・CVGT： 
－ Partic ipation des  villageois à la CVGT 
－ Fourniture de main d’oeuvre (partic ipation aux actions pilotes) 
－ Prise en charge d’une partie des frais d’équipement,  

d’aménagements et de formation 
－ Partic ipation des  représentants  aux UCADR 
－ Fourniture des terrains, etc . Conditions  préalables 

 
・Les servic es  étatiques , les  agents  vulgarisateurs,  les technic iens  
des ONG et autres, les membres des CVGT c omprennent le  
contenu du programme direc teur (aménagement du sys tème de 
soutien pour promouvoir les mesures de lutte c ontre la dégradation 
des sols  avec les populations qui jouent un rôle c entral). 
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DOCUMENT ANNEXE N° 4: Documents sur L’Etude Pilote 
4.1 Les fiches récapitulatives de suivi de l’étude pilote 

4.1.1 Ateliers de promotion de la collaboration 
Articles Descriptions 

Objectifs 

Les ateliers sont positionnés en tant que comités de pilotage au niveau régional, et nous y 
effectuons des échanges d’opinions dans le but de rendre le projet de programme directeur 
proposé durant la 1ère phase compatible avec le cadre de la politique de décentralisation. 
Nous y fournissons aussi aux personnes concernées des informations sur l’état d’avancement 
de l’étude et les problèmes rencontrés, et menons des échanges et des coordinations pour 
solutionner ces problèmes. De plus, dans l’idée d’un développement futur des actions à l’aide 
du système proposé dans le programme directeur, nous faisons largement connaître le 
programme directeur lors de ces ateliers. 

Contexte 

On peut prévoir que dans le cours de la décentralisation (transfert de compétences du 
centre vers les régions), les gouverneurs de région et les directions régionales joueront un 
rôle plus central dans la promotion des actions de développement rural. Il est souhaitable que 
le programme directeur proposé par la mission d’étude soit conçu plus largement de façon à 
être applicable dans les autres provinces, et que les méthodes du programme directeur se 
diffusent réellement dans les autres provinces. 

Points faisant 
l’objet de la 
vérification 

Vérifier l’efficacité du plan d’aménagement du système, du plan de renforcement des 
capacités des services étatiques, et de l’aménagement d’outils de soutien proposés dans le 
projet de programme directeur, en termes d’aménagement d’un système permettant de lutter 
contre la dégradation des sols. 

Objectifs 
à 
atteindre 

- Les cadres des services régionaux de l’agriculture, l’élevage et l’environnement et les 
ONG travaillent en synergie à promouvoir les mesures de lutte contre la dégradation des 
sols.  
- Ils mettent en commun les informations et les problèmes rencontrés pour les mesures de 
lutte contre la dégradation des sols au niveau régional. 

Indicate
urs 
envisagé
s 
 

Les ateliers sont tenus régulièrement. 
Les orientations de la lutte contre la dégradation des sols sont synthétisées au niveau 
régional et communiquées au Comité de pilotage au niveau national. 

Frais La mission d’étude règle aux participants des per diems. 

Méthode Les ateliers sont tenus par la direction régionale, qui passe l’ordre du jour et procède à la 
synthèse. 

Te
ne

ur
 d

es
 tâ

ch
es

; é
ta

bl
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m

en
t d
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 p

la
ns

 

Investis- 
sements 

humains 

- Mission d’étude : membres de la Mission d’étude concernés 
- Partie Burkinabè : Directions Régionales et Provinciales couvrant les villages objets des 
réalisations pilotes, agents vulgarisateurs, Directeurs Provinciaux de l’Agriculture des 
autres provinces de la zone, ONG concernées (participation des préfets à partir du 2ème 
atelier). 

Résultats attendus 

(Phase 1) 
①Adapter le projet de Programme directeur au niveau des directions régionales des 

ministères concernés. 
②Promouvoir sans problème l’étude de vérification. 
③Prise en compte des situations administratives locales dans le projet de Programme 

directeur (Phase 2) 
①~③ idem Phase 1 
④Assurer la cohérence avec les cadres politiques, comme la décentralisation. 

Bénéfices apparus 

・ La première phase a révélé la nécessité d’une méthode d’analyse des points faibles du 
développement rural et d’une synergie des secteurs agro-sylvo-pastoraux. 
・La création des UCADR au niveau des départements rend efficace le soutien villageois aux 

measures de lutte contre la dégradation des sols. Cette hypothèse a été confirmée par les 
personnes concernées au niveau local. 
・Dans la deuxième phase, les personnes concernées ont pu mener l’étude en partageant la 

même perception sur le contenu de l’étude de la deuxième phase et des problèmes dans son 
exécution. 

・Nous avons pu créer un système de collecte des avis locaux divers pour ensuite les présenter 
au niveau central. 
・Grâce à un arrêté provincial, nous avons pu institutionnaliser les UCADR des provinces du 
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Sanmatenga, du Bam et du Yagha. 

Monitoring 

(Phase 1) 
・Les agents locaux des services étatiques ont contribué à analyser les problèmes des villages 

avec la méthode « PDM » (matrice de conception de projet) et les points faibles du 
système d’exécution. Ils partagent la même perception et sont prêts à participer aux 
activités de l’étude. 
・Soutenue par la coordination des projets dans le domaine agro-sylvo-pastoral et par la 

coopération des ONG, le système des UCADRs avec la participation des représentants des 
habitants sera efficace en tant que système de soutien aux populations. Cette hypothèse est 
en cours de vérification dans le cadre des réalisations pilotes menées par les UCADR. 
・Lors du quatrième atelier, nous avons examiné les orientations et les résultats de l’étude, et  

confirmé le positionnement du comité de pilotage regional qui rend compte au niveau 
central. 

・En présence des directeurs provinciaux et régionaux, les remarques apportées par les agents 
ont été modérées. 

(Phase 2) 
・  Selon l’enquête effectuée auprès des participants lors du premier atelier, la 

compréhension de cette étude par les participants est forte (degré de compréhension dans 
la région du Centre-Nord : environ 70%; dans la région du Sahel : environ 60%). 

・Selon cette première enquête, la distribution des rôles entre les acteurs est plus Claire et on 
peur observer une synergie positive (degree de synergie dans les régions du Centre-Nord et 
du Sahel : environ 60%). 

・Depuis la phase 2, les directeurs provinciaux de l’agriculture venant de provinces autres que 
celles où ont lieu les realizations pilotes ont commencé à participer. Leurs interventions 
dans cet atelier montrent leur intérêt élevé pour les réalisations pilotes. Cela démontre la 
possibilité d’une diffusion du projet dans d’autres régions. 

・Pour les régions non concernées par le projet pilote, les directeurs régionaux de l’agriculture 
ont vérifié les conditions de création d’une CVGT, l’élaboration de plans de base de 
développement, et l’exécution du projet. Ils ont ensuite élaboré des documents de base 
pour examiner le degree de priorité des projets dans toute la zone d’étude. Ces 
informations ont été prises en compte dans le Programme directeur. 
・ Les résultats de cet atelier ont été présentés au comité de pilotage au niveau central. Par la 

suite, les UCADRs ont reçu les instructions adéquates. Cela prouve le bon fonctionnement 
du comité de gestion au niveau local. 
・Lors de l’atelier mixte, les avis locaux divers (exemples mentionnés ci-après) ont été 

rassemblés. Ils ont été ensuite présentés au comité de gestion du corps central :  

1. Elaborer un plan global, sans coller strictement au cadre budgétaire. 
2. le projet doit comprendre un an de préparation et quatre ans d’exécution, durée totale de 

cinq ans. 

Points à prendre en 
compte dans le 
programme 
directeur/évaluatio
n 

(Points d’évaluation)  
Grâce à l’atelier, la communication aux participants des orientations de l’étude et de ses 
résultats a été établie depuis la deuxième phase. Depuis la deuxième année de la phase 2, 
nous avons constaté que cet atelier permet des échanges entre les niveaus local et central. 

(Points à prendre en compte dans le Programme directeur)  
Cet atelier joue le rôle de comité de pilotage au niveau regional. Néanmoins, cette gestion 
nécessite un budget. Les associations déjà existantes au niveau provincial sont : les Cadres 
de Concertations Techniques Provinciaux (CCTP) et les Commissions Provinciales 
d’Aménagement du Territoire (CPAT). Institutionnellement, les CPAT sont des organismes 
agréés pour le schéma directeur de développement. Il est possible d’utiliser ces organismes 
à la place de l’atelier de promotion de la collaboration entre les intervenants. 
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4.1.2 Unités de Coordination des Actions de Développement Rural (UCADR) 

(UCADR de Guibaré)  
Articles Descriptions 

Objectifs 

Dans le programme directeur, il est suggéré que des “s de Coordination des Activités de 
Développement Rural (UCADR)” sont nécessaires en tant que système de soutien aux populations. Ces 
UCADR ont pour membres principaux les cadres et agents des services étatiques, et pour membres 
associés les CVGT ainsi que les ONG et associations, qui diffèrent selon les villages; elles assument le 
rôle de principal exécutant des réalisations. 
Tout en promouvant des activités de synergie entre les différents acteurs à travers le soutien à 
l’établissement par les populations de plans de développement villageois, l’examen de la répartition 
des rôles entre acteurs, le soutien au renforcement des capacités des populations en matière de gestion 
des réalisations, ainsi que l’exécution et le suivi (monitoring) des réalisations pilotes, nous vérifions 
que les UCADR constituent un cadre efficace pour le soutien des populations. 

Contexte 

Parmi les facteurs qui font obstacle à la promotion de mesures de lutte contre la dégradation des sols à 
travers un développement rural durable, un problème qui n’a pas trouvé de solution efficace est celu i 
du système pour le soutien aux populations. Pour résoudre ce problème au niveau du système, il est 
nécessaire d’aménager un système permettant une synergie entre les acteurs, un renforcement des 
capacités des agents de vulgarisation en matière de facilitation des populations, et qui compense 
l’insuffisance de personnel. Nous proposons pour cela la mise en place au niveau départemental d’ 
unités de Coordination des Activités de Développement Rural (UCADR) qui ont pour membres 
principaux les techniciens que sont les agents de vulgarisation en agriculture (Chefs ZAT et Chefs 
UAT), en élevage (Chefs ZATE) et les agents forestiers (Chefs SDECV), ainsi que les préfets, etc. Les 
CVGT, les ONG, etc. en font partie en tant que membres associés.  
Les orientations principales des UCADRont les suivantes : 
① Soutien et promotion de la volonté de développement des populations. Pour cela utilisation des 
organisations villageoises existantes (CVGT, etc.), et si nécessaire soutien à la création de CVGT  
② Les agents de vulgarisation et les agents forestiers jouent le rôle d’interface entre les populations et 
les services étatiques. 
③ Pour le développement des villages, utilisation d’ONG pour chaque réalisation, ce qui vient en 
complément des actions que les agents de vulgarisation et autres ne peuvent mener. 

Points faisant 
l’objet de la 
vérification 

(contenu de la 
vérification) 

Les UCADRont positionnées en tant qu’exécutant principal de la promotion des actions de 
développement rural. 

En conformité avec le manuel d’opération établi durant la première phase, Les UCADR jouent le rôle 
principal dans l’ensemble du processus suivant : ①  Sélection des nouveaux villages, ② 
Elaboration des termes de référence pour les contrats avec les ONG/associations, etc., ③ Sélection 
des prestataires, ④  Mise en place des CVGT, ⑤  Etablissement des plans de base de 
développement, ⑥  Etablissement des programmes de réalisations pilotes, ⑦  Exécution des 
réalisations pilotes, ⑧ suivi-évaluation. 

Objectifs 
à 
atteindre 

・Les UCADR jouent le rôle principal dans l’exécution des actions de développement rural. 
・Les activités des membres des UCADRont coordonnées, les actions de développement rural sont 

menées de façon rationnelle. 

Indicateu
rs 
envisagés 

・Les agents de vulgarisation et les ONG mettent au clair la répartition des rôles, élaborent des plans 
d’activités et exécutent les réalisations pilotes en se conformant aux plans. 
・Les UCADRont instituées par un arrêté provincial etc. 
・Les UCADR exercent des activités durables grâce à l’aide financière d’un donateur. 

Méthode
s 

・La mission d’étude assiste aux réunions ordinaires, et donne des conseils en matière de conduite des 
actions ou de fonctionnement de l’organisation. Les ONG qui soutiennent les villages concernés font 
rapport de l’état d’avancement des activités lors des réunions ordinaires, et mettent en oeuvre le 
soutien aux populations sur le terrain en synergie avec les agents de vulgarisation.  
・L’UCADR informe de la tenue des réunions ordinaires et extraordinaires, et les membres de 

l’UCADR assistent aux réunions et se concertent . 
Résultats 
(Frais) 

La mission d’étude prend en charge une partie des frais de fonctionnement.  
(frais de réunions des UCADR, de papeterie, carburant pour les activités, frais de communication) 
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Investiss
e- ments 
humains 

・Mission d’étude : Membres de la mission d’étude  
・Partie Burkinabè : Membres des UCADR 
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Rôles des 
membres 
des 
UCADR 
(Points à 
vérifier 
pour 
cette 
réalisatio
n) 

・Le Préfet (Les directeurs provinciaux de l’agriculture qui étaient auparavant présidents participent 
maintenant aux UCADR en tant que conseillers pendant la durée de l’étude) : 
Président de l’ UCADR, convocation et conduite des réunions  
・Le Chef ZAT : 
Assiste le Préfet en tant que Secrétaire Exécutif, supervision des agents de vulgarisation et conseils 
・Les autres agents de vulgarisation : 
Conseils techniques dans les activités, et soutien technique  
・ Le Chef SAC/MR : 
Informations et coordination avec les autres directions régionales, coordination entre les UCADR 
・ Les ONG (représentants) : 
Exécution des activités dans les domaines où les agents de vulgarisation etc. ne peuvent apporter leur 
soutien.  
・ Les populations (représentants de la CVGT) 
Faire part de leurs opinions en tant que représentants des villages concernés aux intervenants que sont 
les services étatiques, les ONG, etc. Ils ont aussi obligation de restituer un compte-rendu aux 
populations. 
・Conseiller (dans la région du Sahel uniquement) 
Participation du personnel expérimenté des ONG ou des associations à l’UCADR. Conseils pour 
développer les activités de l’UCADR. 

Résultats 
attendus après 

exécution 

・Un système prenant en compte le cadre des politiques, notamment la décentralisation, est aménagé.  
・Les ONG et associations viennent compenser les insuffisances en effectif et en capacité des agents 
de vulgarisation en matière de facilitation auprès des populations. 
・Amélioration de la communication entre les agents vulgarisateurs et les populations 
・Renforcement de la synergie entre les différents agents de vulgarisation 
・Renforcement du système de soutien aux populations à travers les points susmentionnés. 

Bénéfices 
apparus 

・Les agents de vulgarisation et les ONG mettent au clair la répartition des rôles, élaborent des plans 
d’activités et exécutent les réalisations pilotes en se conformant aux plans. 
・Les UCADRont instituées par un arrêté provincial etc. 

Monitoring 

・Le président de l’UCADR et le secrétaire exécutif ont été remplacés suite à une mutation de 
personnel. En conséquence, le directeur provincial de l’agriculture a pris l’initiative de diriger les 
réunions de l’unité. Cependant, le lieu de travail du directeur régional est à 45 kilomètres du lieu de 
travail de l’agent de vulgarisation (chef de ZAT). Nous avons constaté que le chef de ZAT et le chef 
d’UAT ont beaucoup de travail à leur charge. Nous avons espéré que le préfet nouvellement nommé 
mettrait activement de l’ordre dans l’organisation, mais ça n’a pas été le cas faute d’initiative de sa 
part. 
・Le chef de ZAT qui est secrétaire exécutif, est relativement jeune pour diriger une équipe d’agents 

de vulgarisation. 
・D’une part, les agents de vulgarisation ne disposaient pas d’installation téléphonique et, d’autre 

part, la communication avec la mission était insuffisante, ce qui a impacté l’efficacité des activités. 
・En ce qui concerne la culture du niébé et l’aviculture, les agents de vulgarisation spécialisés dans 

ces domaines ont coopéré activement, et les résultats sont bons. 

Points à prendre 
en compte dans 
le programme 
directeur/évalua
tion 

(Point d’évaluation 1)  Le travail stagnait lorsque les personnes expérimentées en évaluation des 
ONG et des associations ou en élaboration de TDR ont été absentes aux réunions. 

(Points à prendre en compte dans le Programme directeur 1)  Nécessité de la formation sur le tas des 
agents de vulgarisation par le directeur régional de l’agriculture, de l’hydraulique, et des ressources 
halieutiques et le chef de SAC/MR. 

(Point d’évaluation 2)  Les instructions pour chaque agent n’ont pas été partagées par l’UCADR. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 2)  Mettre le secrétaire exécutif de l’UCADR au 

centre du système de communication. 
(Point d’évaluation 3)  Les per diems d’un formateur pour les populations sont plus élevés que ceux 

de l’encadrement technique ordinaire. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 3)  Prise en compte dans les coûts des réalisations 
(Point d’évaluation 4)  La visite des sites avancés a été effectuée dans le cadre du projet de l’élevage 

avicole, ce qui a porté ses fruits. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 4)  Intégrer la visite de sites dans l’élaboration du 

projet. 
(Point d’évaluation 5)  Quelquefois, il était difficile de procéder à l’approvisionnement en 

équipements et matériaux dans les environs du lieu de travail des agents. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 5)  Faire collaborer les conseillers et les autres 

UCADR pour l’approvisionnement. 
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(UCADR de Korsimoro) 
Articles Descriptions 

Bénéfices 
apparus 

・Les agents de vulgarisation et les ONG mettent au clair la répartition des rôles, élaborent des plans 
d’activités et exécutent les réalisations pilotes en se conformant aux plans. 
・Les UCADR sont instituées par un arrêté provincial etc. 

Monitoring 

・Le contenu du plan des activités de la deuxième année est bien réfléchi. Les compétences des agents 
sont élevées. 
・Le travail avance progressivement : L’élaboration du plan des activités, l’études des conditions et 
des ressources des villages avoisinants, l’étude des conditions des activités des CVGT, etc. 
・Le travail de l’évaluation des ONG et des associations, qui a été effectué l’année dernière, n’a pas 
abouti faute de communication avec la mission d’étude. Cependant, le but de ce travail, notamment 
l’élaboration des indices d’évaluation, a été bien compris. 
・Les agents de vulgarisation ne sont pas satisfaits de leurs indemnités de formation. Cela s’explique, 
d’une part par leur fierté, d’autre part par leur exigence très élevée due à leur rémunération 
considérable perçue sur d’autres projets. 
・Les compétences des deux agents, qui ont suivi cette étude dès le début, ont été bien exploitées. Les 
résultats sont bons. 

Points à 
prendre en 
compte dans le 
programme 
directeur 

(Point d’évaluation 1)  Les per diems d’un formateur pour des formations destinées à la population 
sont plus élevéres que ceux de l’encadrement technique ordinaire. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 1)  Prise en compte dans les frais du projet. 

(Point d’évaluation 2)  Les visites des sites avancés ont été effectuées dans le cadre du projet de la 
conservation du fourrage. Les résultats sont bons. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 2)  Visite des sites dans l’élaboration du projet. 

(Point d’évaluation 3) La programmation commune des activités par les agents a permis de réaliser des 
économies en évitant l’approvisionnement de certains matériels en double. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 3)  Elaborer des plans d’activités pour 
l’ensemble de l’UCADR, et mise en commun de chaque programme d’activités. 

(Point d’évaluation 4)  Les agents, qui travaillent sur cette mission depuis longtemps, ont montré leurs 
compétences non seulement dans la gestion des réalisations, mais aussi pour la vulgarisation dans 
d’autres provinces. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 4) Suggérer l’affectation d’un agent de 
vulgarisation pour une période donnée dans le but de participer efficacement aux activités de 
l’UCADR. 

 
(UCADR de Dori) 
Articles Descriptions 

Bénéfices 
apparus 

・Les agents de vulgarisation et les ONG mettent au clair la répartition des rôles, élaborent des plans 
d’activités et exécutent les réalisations pilotes en se conformant aux plans. 
・Le projet contre l’accumulation de sable dans le bassin fluvial du Niger commencera dans les villages 
de Selbo et de Goudébo. 

Monitoring 

・Le Haut-Commissaire adjoint de la province, agissant par intérim du Préfet, a pris ses fonctions de 
chef de l’UCADR. Cependant, ses activités ont été limitées à la participation aux réunions, et il n’a pas 
participé à des visites de villages pour le monitoring. Depuis, un nouveau Préfet a pris ses functions, 
mais sa participation aux réunions de l’UCADR n’est pas fréquente. 
・Le chef de la ZAT, secrétaire exécutif, est compétent pour exercer la direction. Cependant, à cause de 
la charge de sa fonction, il a souvent confié les activités du domaine agricole au chef de l’UAT. 
・Le chef de l’UAT est le seul agent de vulgarisation qui parle la langue locale. En conséquence, il était 
surchargé de travail ; il était aussi responsable de la coopération des CVGT, en plus des activités dans 
le domaine agricole. Comme il manquait d’expérience pratique sur place, les ONG ont coopéré avec 
lui pour élaborer le programme des activités pour le soutien aux CVGT. 
・Les conseillers de l’unité ont préconisé que les réunions soient gérées sous l’initiative des agents de 
vulgarisation et des CVGT. Les CVGT commencent à prendre la parole plus fréquemment. 
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Points à 
prendre en 
compte dans le 
programme 
directeur 

(Point d’évaluation 1)  Certains agents de vulgarisation sont surchargés par les affaires 
administratives dans l’UCADR de Dori, qui est le chef-lieu et exerce sa juridiction sur les 
départements voisins. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 1)  La coopération des ONG et des associations est 
quelques fois nécessaire selon la taille du projet, même s’il s’agit du domaine spécialisé de l’agent. 
(Point d’évaluation 2)  Les réalisations qui ne relevaient pas de la spécialité des agents de 
vulgarisation se sont accumulées sur les agents qui parlent la langue locale. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 2)  Prendre en charge les frais d’interprètes de la 
langue locale dans le coût du projet. Former les agents à la langue locale. 
(Point d’évaluation 3)  Certains agents étaient chargés de la gestion et du monitoring de quatre 
villages simultanément ; ils étaient en déplacement plus que de la moitié de leur temps par mois. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 3)  Limiter à 4 ou 5 au maximum le nombre de 
villages gérés simultanément par une unité. 
(Point d’évaluation 4)  Les agents de vulgarisation assurent l’appui dans l’organisation des CVGT et 
commencent à fonctionner comme un guichet de soutien pour les habitants. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 4)  Points à prendre en compte dans l’exécution du 
projet. 
(Point d’évaluation 5)  Pour stimuler la prise de parole des CVGT, elles doivent préparer le rapport à 
l’avance et prendre la parole en début de réunion. Cela donne des résultats. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 5)  Points à prendre en compte dans la gestion de 
l’UCADR. 

 
(UCADR de Sebba) 
Articles Descriptions 

Bénéfices 
apparus 

・Les agents de vulgarisation ont mis au clair la répartition des rôles et exécutent les réalisations 
pilotes en se conformant aux programmes d’activités. 
・Les UCADR sont instituées par un arrêté provincial. 

Monitoring 

・Sebba est une ville éloignée de Dori. On y trouve un certain nombre d’agents de vulgarisation ains i 
que d’agents des services étatiques. En conséquence, il est facile d’y rassembler les membres de 
l’UCADR. 
・En ce qui concerne le système de communication, il y a une amélioration par rapport à l’année 
dernière suite à l’installation du téléphone à la Direction Provinciale de l’Agriculture. Néanmoins, la 
quantité d’information reste insuffisante. 
・L’année dernière, nous avons constaté que les agents de vulgarisation étaient très passifs et qu’ils 
attendaient les instructions de la mission pour agir. Cette année, nous leur avons confié l’exécution 
des réalisations, y compris la gestion financière et ils deviennent progressivement plus indépendants. 
・En outre, nous avons constaté qu’il y avait un manque de compréhension du rôle de l’UCADR : Le 
chef ZAT a discuté avec le directeur de sa Direction Provinciale et a élaboré le plan d’activités pour 
le présenter à la mission d’étude sans aucune consultation avec l’UCADR. 
・Le Préfet, qui est le président de l’UCADR, a bien compris le rôle de l’UCADR et gère son équipe. 
Il a aussi pris des initiatives pour l’institutionnalisation de l’UCADR et la collecte de fonds. 

Points à 
prendre en 
compte dans le 
programme 
directeur 

(Point d’évaluation 1)  Les réalisations qui ne relevaient pas de la spécialité des agents de 
vulgarisation se sont accumulées sur les agents qui parlent la langue locale. 
 (Points à prendre en compte dans le Plan directeur 1)  Prendre en charge les frais d’interprètes de 
la langue locale dans le coût du projet. Former les agents à la langue locale. 
(Point d’évaluation 2)  Les agents de vulgarisation assurent le suivi dans l’organisation des CVGT 
et commencent à fonctionner comme un guichet de soutien pour les habitants. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 2)  Prendre en compte les remarques dans 
l’exécution des réalisation. 
(Point d’évaluation 3)  Quelquefois, il était difficile de se procurer le matériel dans l’environnement 
de travail des agents. 
(Points à prendre en compte dans le Plan directeur 3)  Faire collaborer les conseillers et les autres 
UCADR pour l’approvisionnement. 
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4.1.3 Les Réunions d’échanges entre les UCADR 
Items Contenu 

Objectifs ・Chaque UCADR agissait indépendament des autres mais à travers leurs activités se sont 
révélées les nécessités de réfléchir avec les autres UCADR aux solutions à trouver aux 
problèmes communs et de partager les informations. 
・Les présentes Réunions d’échanges qui ont débuté en 2004 (elles se tiennent 2 fois par an) ont 

été établies au niveau de chaque Région pour permettre l’échange de point de vue entre 
chaque UCADR et lui fournir un lieu de réflexion dans son engagement pour l’autonomie. 

Contexte ・Les UCADR sont importantes en tant que structures récipiendaires de notre étude. Etablies lors 
de la phase 1 de l’Etude au niveau des départements abritant des villages objets des 
réalisations pilotes, elle ont poursuivi leurs activités en tenant des réunions ordinaires 
mensuelles, voire extraordinaires quand besoin il y a eu. Au fil des réunions, les nécessités 
pour les UCADR de réfléchir ensemble aux solutions à apporter aux problèmes communs et 
de partager les informations ont été soulignées. 

Points à 
vérifier 
(Teneur des 
tâches à 
exécuter) 

・Afin de mener une lutte efficace contre la dégradation des sols, il s’agit de vérifier que les 
réunions remplissent de façon efficace leur rôle de lieu d’harmonisation entre acteurs et de 
lieu d’échanges d’informations relatives aux nécessaires propositions de plans, à l’appui 
technique, à l’exécution, la gestion et la supervision des travaux, etc. 

Objectifs à 
atteindre 

・les membres des UCADR participant aux réunions définissent spontanément les problèmes, 
discutent des mesures possibles et trouvent des solutions.  
・Les Chefs SAC/MR jouent un rôle clé dans la synergie horizontale entre les secteurs de 

l’agriculture, de l’élevage et de la foresterie. 
・Les membres de l’ UCADR mettent en commun des informations et leur perception des 

problèmes. 
Indicateur
s 
envisagés 

・Les UCADR se gèrent de façon autonome en tirant parti des idées de solutions acquises lors 
des échanges d’informations. 

Méthodes ・Les Chefs SAC/MR des Directions Régionales assument un rôle central en établissant les 
agendas de réunion, en dirigeant les débats, et en faisant la synthèse des résultats que chaque 
UCADR prend en compte dans l’exécution des activités. De plus, ces résultats sont également 
rapportés aux réunions en amont telles que celles des ateliers de promotion de la 
collaboration. 

Résultats 
(coûts) 

・La mission d’étude verse un per diem aux homologues participants. 

Investisse
ments 
humains 

・Mission d’étude：Les membres de la mission dans le pays d’accueil 
・Côté Burkina Faso : 
Les Chefs SAC/MR des directions régionales concernées, les Directeurs provinciaux 
responsables des villages objets de réalisations pilotes, les agents de vulgarisation et les 
responsables des ONG. A partir de la deuxième réunion, participation des Préfets aux réunions. 
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Rôles des 
membres 
des 
UCADR 

・Participation aux Réunions d’échanges entre les UCADR (rapport et réponses aux questions 
posées) 
・Répercussion des informations obtenues lors des réunions sur les activités des UCADR. 
・Réponses aux questionnaires. 

Effets 
escomptés en 
fin d’exécution 

・Les leçons sur l’aménagement du système de soutien pourront être tirées. 
・Les connaissances acquises grâce à l’Etude seront prises en compte dans le Programme 

Directeur. 
・Une amélioration de la gestion des UCADR est mise en oeuvre. 

Bénéfices 
apparus 

・Meilleure prise de conscience de leur rôle au sein de l’UCADR par les membres (niveau de 
perception : environ 90%) 

・Les Réunions d’échanges entre les UCADR sont jugées efficaces pour susciter un partage de la 
perception des problèmes. 
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Monitoring Problèmes vérifiés : La prise de conscience des agents de vulgarisation pourra-t-elle être 
renforcée en vue de résoudre les problèmes ? 

• Tous les participants ont hautement apprécié l’efficacité des réunions d’échanges entre les 
UCADR comme lieu de résolution des problèmes. 

• Le préfet a hautement apprécié les réunions d’échanges entre les UCADR 
• La répartition des rôles des différents responsables est devenue claire, et les activités des 

UCADR ont été dynamiques (degré de dynamisme : de 60% au début, à 90%). 
• La participation a été initialement de 80% pour les deux régions, mais le niveau d’intérêt a 

augmenté au fil des réunions, et la participation a été de 100% en 2005.  
• Les activités ont évolué dans le sens positif par les échanges de vues sur les problèmes et 

mesures prises dans les activités des UCADR. 
• A la première réunion, les discussions sur les frais de gestion des UCADR ont été nombreuses, 

les objectifs de la réunion n’étaient pas bien compris, mais au fil des réunions, les objectifs 
ont été compris et les réunions se sont enrichies. 

(Point d’évaluation 1) La nécessité de l’inventaire des ressources et les méthodes d’utilisation, 
les membres du Manuel de création des UCADR (version provisoire) et leur rôle, etc. passent 
graduellement après le passage aux communes rurales, et les méthodes de gestion des UCADR 
ont été comprises. 

[Point 1 à reporter sur le M/P] Correction de la version définitive du Manuel d’opération 
(Point d’évaluation 2) Il y a une compréhension plus élevée de la matrice de conception PDM3 
et des 5 rubriques d’évaluation.  
[Point 2 à reporter sur le M/P] Approfondissement du suivi et de l’évaluation de chaque 
UCADR après la fin de l’étude  
(Point d’évaluation 3) Les échanges de points de vue transversaux entre provinces, départements 
et agents de vulgarisation et la mise en commun des informations sont devenus possibles pour 
les agents de vulgarisation des domaines agro-sylvo-pastoraux bien sûr, et tous les participants. 
[Point 3 à reporter sur le M/P] prise en compte dans le manuel d’opération des Réunions 
d’échanges entre les UCADR comme lieu de résolution des problèmes 
(Point d’évaluation 4) En cas d’activités des UCADR supposant la gestion de plusieurs villages 
dans l’avenir, ou si l’on envisage la création de nouvelles UCADR dans les départements 
voisins, cette réunion d’échanges entre les UCADR est efficace comme organe assurant un effet 
de diffusion. 

[Point 4 à reporter sur le M/P] Positionnement comme lieu d’élargissement des UCADR 
existantes et d’échange d’informations pour les nouvelles UCADR, et prise en compte dans le 
Manuel d’opération. 

Points à 
prendre en 
compte dans le 
Programme 
directeur (M/P) 

(Point d’évaluation 5) La signification de la réunion d’échanges entre les UCADR a été vérifiée, 
mais garantir un budget pour son organisation reste un problème. 
[Point 5 à reporter sur le M/P] Le contenu des 4 réunions d’échanges entre les UCADR réalisées 
dans le passé a été revu, la limitation des participants aux représentants des UCADR, et la 
réduction des prix unitaires (système du prix coûtant) etc. ont été pris en compte dans le Manuel 
d’opération.  
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4.1.4 Travaux de vérification des effets 
Articles Descriptions 

Objectifs 

Des ateliers conjoints, regroupant les agents de vulgarisation de 4 provinces et 4 départements dans 
lesquels des projets pilotes ont été effectués et des agents de vulgarisation de 3 provinces dans 
lesquels des projets pilotes n’ont pas eu lieu dans le cadre de la présente étude, sont organisés par 
UCADR et la vérification du transfert technologique d’agents à agents est effectuée en ce qui 
concerne les expériences en matière d’élaboration du plan des projets ou de suivi, obtenues dans les 
UCADR.  
En tant que méthode de transfert technologique, les agents de vulgarisation membres des UCADR 
sont considérés comme instructeurs et fournissent une assistance ainsi que des directives aux agents 
de vulgarisation des 3 provinces dans lesquels les projets n’ont pas été effectués. Un suivi de 
l’amélioration des capacités des agents de vulgarisation membres des UCADR est simultanément 
effectué en fonction des conditions de l’instruction. 
En outre, une formation, comportant la sélection des villages concernés, l’étude des ressources 
existantes, l’élaboration du plan du projet et la préparation d’une proposition de rapport de plan des 
projets pilotes, est mise en oeuvre pour les agents de vulgarisation des 3 provinces sans projets. Par 
conséquent, il sera ainsi possible de vérifier les possibilités de réalisation des projets élaborés par le 
gouvernement du Burkina Faso. 

Contexte 

Le gouvernement du Burkina Faso, en fonction des effets du Projet d’étude du système de 
promotion de la lutte contre la dégradation des sols, reprenant les résultats des études effectuées 
pendant cinq ans, et en concrétisant sous forme de projets 3 programmes proposés dans la présente 
étude, prévoit la réalisation de projets élargis sur l’ensemble des régions du Sahel et de la région 
Centre-Nord, en s’appuyant sur un système d’exécution concentré sur des UCADR de Coordination 
des Actions de Développement Rural (UCADR). Des sous-comités (dont le bureau correspond à la 
Direction d’étude et de Planification) sont mis en place à l’intérieur des comités de gestion afin de 
mettre à l’étude un plan de réalisation concrète en vue de l’exécution du projet après l’étude.  
Dans les études effectuées jusqu’à présent et dans les 4 provinces et 4 départements concernées par 
l’étude, l’efficacité des UCADR a été vérifiée par l’intermédiaire de la réalisation de projets pilotes. 
Toutefois, en ce qui concerne les effets sur les 3 provinces restantes de la région concernée par 
l’étude, une vérification concrète n’a pas encore été effectuée. 

Points 
faisant 
l’objet de la 
vérification 

Les UCADR peuvent-elles avoir des effets sur les autres provinces par la réalisation de projets 
basés sur le Plan Directeur ? 

Les membres des UCADR existantes ont-ils les capacités d’effectuer de manière autonome la gestion 
et le contrôle des UCADR ? 

 
Objec
tifs à 
attein
dre 

Les membres des UCADR existantes élaborent eux-mêmes, à leur initiative, des plans pour les 
ateliers, et adoptent le rôle de chargés de cours.  
Les agents de vulgarisation des 3 provinces où les cours ont eu lieu sélectionnent les villages 
concernés et sont capables de procéder à l’étude des ressources existantes et à l’élaboration du plan 
du projet. 

Indica
teurs 
envisa
gés 
 

Les membres de 3 UCADR existantes sont capables d’élaborer des programmes d’atelier. 
Les membres des UCADR existantes sont capables de fournir les explications nécessaires sur le 
procédé de réalisation du projet.  
70% des participants des 3 provinces reconnaissent l’efficacité des UCADR.  
Les participants de 3 provinces sont capables de sélectionner les villages et d’élaborer un plan de 
projet. 

Résultats 
(coûts) 

La mission d’étude fournit une allocation de déplacement des homologues aux participants. 

Métho
de 

Organisation d’ateliers conjoints et de réunions de formation par les 3 UCADR existantes 
Entraînement pour l’élaboration du plan de réalisation du projet dans les 3 provinces 

El
ab

or
at

io
n 

du
 p

ro
je

t 
C

on
te

nu
 d

’e
xé

cu
tio

n 

Invest
issem
ents 
humai
ns 

Mission d’étude : Membres de la mission concernés 
Partie du Gouvernement Burkinabé : 
Bureaux départementaux des ministères contrôlant les villages concernés pour les projets pilotes et 
agents de vulgarisation, directeurs départementaux agricoles en dehors du contrôle mentionné 
précédemment, et membres des ONG en relation 

Effets 
espérés 

Diffuser les effets des activités des UCADR dans les autres départements et provinces, par le biais 
des membres des UCADR dont les capacités de gestion et de réalisation des projets ont été 
améliorées par la réalisation des projets pilotes. 
Les agents de vulgarisation de 3 provinces ayant participé aux ateliers ont acquis les capacités 
d’élaborer un plan de projet. 



 4-10 

Résultats / Elaboration du plan de projet par ateliers 
Réalisation  
(Participants)  Contenu 

31 octobre au 
6 novembre 
 
Korusimoro 
(15) 
 

1) Explications générales sur le Programme directeur (proposition) (y compris le manuel 
d’opération et les supports pédagogiques, etc.)  
(Pour cette rubrique, on a utilisé le manuel de mise en place des UCADR indiquées dans le manuel 
d’opération, les dossiers de base des matériels pédagogiques ainsi que les matériels pédagogiques 
appartenant aux membres des UCADR.)  
2) Gestion et contrôle du projet 
① Méthode de sélection des villages 
②  Méthode d’élaboration du plan de base du développement conformément à la méthode 
participative des populations (MARP)  
③ Elaboration des TDR pour la réalisation du projet, sélection des ONG, etc. 
④ Méthode de requête pour la réalisation du projet aux donateurs de l’aide  
⑤ Supervision de la réalisation du projet 
⑥ Evaluation du projet  
(Pour cette rubrique, on a utilisé le Chapitre 6 Exploitation et gestion du projet du manuel 
d’opération, élaboré après des discussions entre la mission d’étude et les UCADR. En outre, les 
règles de mise en place de la CVGT (Commission Villageoise de Gestion des Terroirs) ont été 
préparées par les membres de l’UCADR.) 
3) Leçons et problèmes provenant de la réalisation du projet pilote 
① Création de relations de confiance entre les villageois et les UCADR. 
② Conclusion d’un accord pour le projet pilote  
③ Explication des expériences pratiques comme le suivi des activités des UCADR et les échanges 
avec la mission d’étude 
4) Formation pratique sur le terrain dans le village de Noungou 
- Création de relations de confiance avec les villageois  

5 – 9 
novembre 
 
Sebba (16) 

1) Explications générales sur le Plan directeur (proposition) (y compris les manuels de gestion et les 
matériels pédagogiques, etc.)  
(Pour cette rubrique, on a procédé aux explications avec les méthodes de mise en place des UCADR 
indiquées dans le manuel d’opération. Le contenu des matériels pédagogiques n’a pas pu être 
approché.)  
2) Gestion et contrôle du projet 
Comme à Korsimoro, des explications ont été données sur un processus entier de déroulement, de la 
méthode de sélection du village jusqu’à l’évaluation du projet, en utilisant le Chapitre 6 du manuel 
d’opération. 
3) Leçons et problèmes provenant de l’exécution de réalisations pilotes  
① Explication ponctuelle du positionnement dans le système des UCADR, sous la direction du 
Préfet.  
② Importance d’une collaboration étroite dans l’UCADR entre l’agriculture, l’élevage et de la 
foresterie.  
③ Mesures destinées aux membres ne parlant la langue locale. 
4) Formation pratique dans le village de Diogora 
- Méthodes d’etudes sur les resources naturelles en employant les méthodes de développement 
participatif. 

15 – 19 
novembre 
 
Dori (18) 

1) Explications générales sur le Programme directeur (proposition) (y compris le Manuel 
d’opération et les supports pédagogiques, etc.)  
(Pour cette rubrique, on a utilisé les méthodes de mise en place des UCADR indiquées dans le 
manuel d’opération.)  
2) Gestion et contrôle d’un projet 
① Méthode de sélection des villages 
② Méthode d’élaboration du plan de base de développement conformément à la méthode MARP 
③ Elaboration des TDR pour la réalisation du projet, sélection des ONG, etc. 
④ Méthode de formulation de la requête pour la réalisation de projets auprès des bailleurs de fonds  
⑤ Supervision de la réalisation du projet 
⑥ Evaluation du projet  
(Pour cette rubrique, on a utilisé le Chapitre 6 Gestion du projet, du Manuel d’opération, élaboré 
après des discussions entre la mission d’étude et les UCADR.)  
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3) Leçons et problèmes provenant de l’exécution de réalisations pilotes 
Le chef ZAT n’ayant pas pu participer en raison de la mobilisation pour les élections, c’est le chef 
SAC/MR qui a principalement agi et il n’a pas été possible d’expliquer les opinions réelles obtenues 
lors des activités de l’UCADR.  
4) Formation pratique dans le village de Selbo 
La date a coïncidé avec celle d’un séminaire pour la diffusion dans les villages environnants et cette 
réunion s’est transformée en présentation du projet avec des participants venus d’autres villages.  

Pr
ov

e
nc

e Départe
ment 

Village 
séléctionn

é 

Nouvelle UCADR en cas de 
plan de projet, et situation de la 

CVGT1 

Situation actuelle du village 
(expli- cations par chaque 

UCADR)2 

Plan de projets 
proposé 

Dargo Boulmiom
gou 

(1) Sélection du village; (2) 
Synthèse de la situation du 
village et ses resources; (3) 
vérification sur le terrain; (4) 
Proposition de plan de base de 
développement, et exercice de 
requête auprès de donneurs; (5) 
synthèse, évaluation. 

Pas d’informations sur les 
resources ni la CVGT. 

(1) Culture maraîchère 
et formation; (2) 
Production de plants et 
formation; (3) 
embouche ovine.  

N
am

en
te

ng
a 

Tougri Taffogo 

(1) Après selection, entretiens 
avec la CVGT; (2) Entretiens 
avec CVGT et vérification sur 
le terrain; (3) Synthèse de la 
situation du village et ses 
resources; (4) Proposition de 
plan de base de développement 
et exercice de requête auprès 
de donneurs; (5) synthèse, 
évaluation. 

Pas d’informations sur les 
resources ni la CVGT. 

(1) Culture maraîchère 
et formation; (2) 
Production de plants et 
formation; (3) 
embouche ovine.  

Gorom- 
Gorom 

Bossey 
Dogabe 

I. Sélection du village;  
II. Entretiens avec CVGT;  
III. Synthèse des resources et 
des problèmes du village;  
IV. Plan de projet et 
proposition de budgets. 

[Ressources naturelles] sols 
dégradés; ressources en eau 
insuffisantes; pépinière 
existante; nombreux animaux.  
[Ress. Sociales] CVGT; 
[Ress. Humaines] Bonnes 
capacités pour la gestion des 
ress. forestières et naturelles 
[Ress. Physiques] école, 
banque de céréales, fosses 
fumières etc. [Ress. 
Financières] Pauvreté, 
existence de caisse 
coopérative, activités des 
femmes limitées. 

(1) Construction de 2 
forages et établisse- 
ment d’un comité de 
gestion; (2) construc- 
tion d’un moulin; (3) 
activités féminines 
génératrices de revenus; 
(4) cordons pierreux; 
(5) fosses fumières; (6) 
maraichage; (7) 
pépinière villageoise. 

O
ud

al
an

 

Markoye Tin- 
Agadel 

I. Déterminer les ressources du 
village par les méthodes 
participatives; II. Ressources et 
problèmes du village, et 
proposition de solutions (pour 
chaque secteur agro- 
sylvo-pastoral) 

[Agriculture] Faible taux de 
germination, terres pauvres, 
manque de techniques de 
production fumière, matériel 
agricole insuffisant et faible 
taux d’usage.  
[Elevage] Dégradation du 
potentiel en fourrage; pauvre 
accès aux services 
vétérinaires 

[Agriculture] 
introduction semences 
sélectionnées, 
formation en 
production de fumure, 
confection de cordons 
pierreux et de zaï; 
utilisation de prêts pour 
acquérir du matériel 
agricole et formation 
sur leur utilisation. 
[Elevage] Construction 
de SPAI et grenier à 
foin, de puits à grand 
diamètre, formation de 
personnes de soutien; 
formation en embouche 
ovine. 

                                                           
1 Les chiffres entre parentheses ( ), correspondent au nombre de jours d’activités, mais pas les chiffres romains. 
2 Les explications de cette colonne et de la colonne suivante sont fournies par chaque UCADR, et leur redaction varie donc selon les UCADR.  



 4-12 

Arbinda Béléhédé 

(1) Sélection village; (2) Visite 
du village (pour la 
sensibilisation et des 
informations pour la mission 
d’étude); (3) determiner la 
situation des ressources 
naturelles du village; (4) 
proposition d’un programme 
d’activités; (5) ré-examen d’un 
plan d’action avec population 
(6) rédaction du plan d’action 
et du budget de l’UCADR 

[Environnement] Dégradation 
des sols, diminution des 
espèces animales, [Elevage] 
fourrage insuffisant; 
[Renforcement des capacités] 
pas d’appren- tissage de 
nouvelles techniques. 
[Agriculture] terres des 
cultures maraichères 
dégradées, eau et intrants 
insuffisants. 

[Elevage] embouche 
ovine, SPAI, formation 
(bergeries améliorées, 
embouche, mélasse et 
urée); [Agric.] Cordons 
pierreux, fabrication 
fosses fumières, 
réparation forages et 
puits, améliorer la 
production rizicole et 
autres techniques 
agricoles, acquisition de 
matériel agricole.   

So
um

 

Tongoma
yel Liki 

(1) Révision de la formation 
réalisée à Dori; (2) Sélection du 
village, (3) explication sur la 
mission d’étude et l’UCADR, 
(4) redaction de documents sur 
la situation du village, (5) 
rédaction du plan de projets, (6) 
Elaboration d’une requête 
financière pour l’exécution de 
projets auprès de bailleurs.  

Population: 3915 habitants; 
Ethnies: Peulhs (Fulfuldé et 
Rimaibè), Mossi. Religion: 
islam, christianisme, 
animisme; principales activités 
de production: agriculture, 
élevage. Produits agricoles: 
sorgho, maïs.  
[Ressources naturelles] forêts, 
faune; [Ress. Sociales] divers 
groupes; [Ress. Humaines] 
agents de vulgarisation agric, 
elev., environ., santé. [Ress. 
Physiques] forages, puits,  
école, logement enseignants. 
[ Ress. Financières] revenus de 
la vente des produits 
agro-sylvo- pastoraux.  

Elaboration d’une 
requête financière 
auprès de balleurs de 
fonds (PNGT-2) pour 
des cultures 
maraichères sur 1 ha et 
d’autres projets.  

Bénéfices 
apparus 

Les membres des UCADR existantes deviennent chargés de cours, peuvent fournir des explications sur 
le procédé de gestion et de contrôle du projet, et peuvent prévoir les effets des UCADR.  
Les intentions des UCADR dans trois provinces dans lesquels des ateliers et des cours de formation ont 
été tenus ont pu être clarifiées, 6 villages ont été sélectionnés et un plan du projet a été élaboré. 

Monitoring 

1. Ateliers et formations pratiques 
(1) UACDR de Korsimoro 
･En raison de la mutation du préfet et du SDECV, l’atelier et la formation ont dû être réalisés 
principalement avec le chef ZAT et le chef PV. Toutefois, 2 personnes représentant le SDECV ont 
procédé au suivi et à la réalisation. Ces deux personnes ont bien compris le rôle de l’UCADR, et il a 
été possible de comprendre, par l’intermédiaire de l’atelier, qu’elles possédaient les capacités 
nécessaires pour procéder au transfert technologique vers les agents de vulgarisation des autres 
départements. 
･Malgré le manque de temps pour la préparation, on peut hautement apprécier l’attitude positive de 
cette UCADR qui s’est occupée elle-même de préparer des textes tels que les règlements de création 
de la CVGT et les manuels d’enseignement et de vulgarisation, en plus des documents comme le 
manuel d’opération de la mission d’étude.  
･Le chef SAC/MR et le directeur provincial de l’agriculture ont donné des conseils judicieux sur la 
composition d’ensemble des ateliers et on peut apprécier le fait que l’UCADR peut elle-même mettre 
en place les programmes, de manière autonome. 

(2) UCADR de Sebba 
･Le préfet a fait preuve de leadership et un calendrier a été établi. On peut donc hautement apprécier le 
fait que la gestion ait eu lieu de manière autonome, uniquement avec une UCADR parfaitement bien 
préparée.  
･Le chef ZAT, membres de l’UCADR, a joué le rôle de formateur pour les méthodes participatives, 
mais les personnes assistant aux cours ayant déjà eu l’expérience d’autres projets, ce sont les 
enseignants qui ont parfois joué le rôle d’élèves dans certains cas. On a pu ainsi vérifier qu’une très 
longue expérience était nécessaire pour pouvoir jouer le rôle de formateurs dans ce domaine.  

(3) UCADR de Dori 
･Le chef ZAT (chef du bureau) n’ayant pas pu participer en raison de la mobilisation pour les 
élections, c’est le chef SAC/MR qui s’est chargé du suivi. Il n’a donc pas été possible d’évaluer 
véritablement les capacités de l’UCADR.  
･Les participants de la province de Soum ont considéré l’UCADR comme un organisme de réception 
des projets et des opinions sur l’inutilité de l’UCADR ont été émises. Ceci est dû à l’insuffisance des 
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explications données par l’instructeur.  
･Dans la province de Soum, l’autonomie des CVGT étant d’ores et déjà prévue, des opinions sont 
venues dans le sens de l’inutilité d’une aide par les administrations. Toutefois, il sera nécessaire de 
vérifier, par l’intermédiaire des travaux d’élaboration du plan, jusqu’à quel point l’autonomie des 
CVGT est bien réalisée. 

 
Les UCADR existantes peuvent-elles se charger de la diffusion dans les autres provinces ? 
･Dans les ateliers conjoints de vérification des effets, et malgré le fait que certains agents de 
vulgarisation aient été employés au dépouillement des votes pour les élections présidentielles, le 
calendrier fixé pour les travaux a pu être respecté. Les tâches ont été réparties entre les différents 
agents de vulgarisation qui jouent le rôle d’encadreurs, les préparatifs pour l’organisation des ateliers, 
la préparation des documents ainsi que la progression des débats ont été effectués, et il a été vérifié 
que la réalisation pratique était possible.   
･Toutefois, comme on l’a vu dans l’UCADR de Dori, les informations n’ont pas pu être suffisamment 
bien communiquées dans certains cas aux participants des autres provinces, en raison de 
l’insuffisance du contenu des explications et des explications techniques.  
･Les membres des UCADR n’avaient pas encore une expérience suffisante pour jouer le rôle 
d’animateurs de la formation MARP. 
･Dans l’UCADR de Sebba où le chef du département a clairement assumé son rôle de dirigeant, les 
tâches et les responsabilités ont été déterminées pour l’atelier qui s’est déroulé en bon ordre.  
･Pour l’UCADR de Korsimoro, le chef SDECV et le préfet ont été mutés en octobre. Le chef ZAT et le 
chef PV ont assumé le rôle de chef SDECV. On a pu ainsi vérifier qu’il était possible d’assumer le 
rôle d’instructeur même dans d’autres domaines que ceux de la spécialisation si les activités de 
l’UCADR étaient effectuées en collaboration. 

 
2. Travaux de planification des projets 
･Les fonctionnaires et les agents de vulgarisation ayant reçu les cours ont mis en place des UCADR 
provisoires à leur retour en poste, et ont effectué durant six jours des exercices pratiques pour la 
sélection des villages, l’étude des ressources existantes, l’élaboration d’une proposition de plan du 
projet et pour la formulation de la requête aux bailleurs.  
･Dans la province de Soum où un projet exécuté par un autre bailleur est actuellement réalisé, des 
doutes ont été émis sur la signification de la mise en place des UCADR. La fonction de liaison entre 
les instances administratives des secteurs agricoles, de l’élevage et de l’environnement n’avait pas été 
comprise, les UCADR ayant été jugées uniquement comme organismes d’exécution de projets. Le 
manque de préparation pour les explications des instructeurs, ainsi que les contradictions par rapport 
au système des projets existants dans cette province ont été à l’origine de cette incompréhension. 
･Par l’intermédiaire des travaux de planification, les agents de vulgarisation de la province de Soum 
ont compris pour la première fois l’efficacité des UCADR grâce aux explications des conseillers des 
ONG. Si les CVGT de la province de Soum recoivent une assistance comme le PNGT-2 entre autres, 
elles ne sont pas encore à même de fonctionner de manière autonome.  
･Les agents de vulgarisation n’étant pas chargés de la totalité des activités du projet, de sa 
planification jusqu’à sa gestion et son contrôle, ils n’en connaissent pas tous les détails, comme les 
ressources du village ou le contenu exact du projet. Par conséquent, ils doivent recevoir une formation 
sur le tas (OJT) afin de pouvoir effectuer eux-mêmes la planification des projets. 

Points à 
prendre en 
compte dans le 
programme 
directeur/évalu
ation 

Les UCADR peuvent-elles avoir des effets de diffusion sur les autres provinces ? 
･D’après une enquête effectuée auprès des participants de 3 provinces sur l’efficacité des UCADR, 
100% des participants des provinces de Namentenga et de Oudalan ont reconnu que les activités des 
UCADR étaient significatives pour la liaison entre l’agriculture, l’élevage et la foresterie.   
･Par ailleurs, de nombreux agents de vulgarisation ayant participé à l’UCADR de Dori ont émis des 
doutes durant l’atelier en ce qui concerne la province de Soum où la forme de projet est adoptée, 
craignant que l’UCADR ne soit positionnée au-dessus de la CVGT et faisant perdre son indépendance 
à celle-ci. Toutefois, l’efficacité des UCADR a été reconnue si, durant les travaux de planification du 
projet, les ONG fournissent des explications sur le positionnement de ces UCADR en tant qu’entités 
de soutien au développement rural. Le malentendu venait du fait que les participants avaient pensé 
que les UCADR étaient tout simplement un organisme de récupération du projet. 
･Dans la province de Namentenga, le directeur de la direction provinciale de l’agriculture a indiqué 
son intention de positionner clairement les UCADR par un décret provincial, ce qui montre sa volonté 
d’exécution. Ceci constitue une affirmation des effets de ces UCADR. 

 
(Points d’évaluation) Amélioration des capacités des membres des UCADR existantes 
･Les agents de vulgarisation ayant plus de 2 ans d’expérience d’exécution des projets possèdent des 
connaissances suffisantes sur le rôle des UCADR et peuvent tenir le rôle de d’instructeurs. Toutefois, 



 4-14 

les agents de vulgarisation ayant moins d’un an d’expérience ne peuvent pas procéder aux 
explications sans l’appui du chef SAC/MR et du directeur provincial de l’agriculture.  
･Des ateliers efficaces et une formation pratique sur le terrain valable peuvent être mis en place si l’on 
regroupe principalement des membres ayant une expérience suffisante, capables de procéder à 
l’élaboration des programmes et de tenir le rôle nécessaire aux explications concernant les autres 
domaines.   
･Sans une longue et profonde expérience en la matière, il est difficile de donner des directives en tant 
qu’instructeurs pour les cours et la formation en dehors du domaine de spécialisation, comme la 
méthode MARP. 
･Les agents de vulgarisation manquant encore d’expérience ont parfois du mal à agir sans les 
instructions de leurs supérieurs. Lors des activités des UCADR, il est nécessaire de procéder à 
l’avance à des ajustements des activités avec la direction provinciale et avec le préfet. 

 
[Points devant être pris en compte dans le Programme Directeur] 
･Pour les agents de vulgarisation n’ayant pas encore une longue expérience, une formation par le biais 
d’un système de soutien par le chef SAC/MR et le directeur départemental de l’agriculture, jouant un 
rôle de conseillers dans le cadre de l’UCADR, semble être la solution la plus efficace.  
･Elaboration d’un accord sur les activités de l’UCADR, conclu entre le directeur départemental de 
l’agriculture et le chef du département.  

 
(Points d’évaluation) Effets de diffusion des UCADR  
･D’après les résultats de l’enquête, plus de 70% des participants aux ateliers, dont les directeurs 
départementaux de l’agriculture de 3 provinces entre autres, ont reconnu l’efficacité des UCADR. 
Dans la province de Soum, de nombreuses opinions ont été négatives durant l’atelier, disant que les 
UCADR n’étaient pas nécessaires puisque la forme de projet, comme avec le PNGT-2 par exemple, 
était d’ores et déjà effective. Toutefois, ces opinions ont été modifiées et l’on a reconnu l’efficacité 
des UCADR lorsque leur rôle en tant qu’organismes de soutien au développement rural pendant les 
travaux de planification ont été expliqués. 
･Bien que la formation en matière de planification des projets, entreprise dans des UCADR provisoires 
dans 3 provinces, n’ait duré que six jours environ, les résultats ont été probants comme prévu. Dans 
certains cas, on a également noté une volonté de déterminer immédiatement la création des UCADR 
par décret provincial, comme dans la province de Namentenga.  

 
[Points devant être pris en compte dans le Programme Directeur] 
･Le fait que les organismes de soutien aux communes dans le cadre de la décentralisation et que les 
agents des administrations reconnaissent que le rôle des UCADR n’est pas simplement celui d’un 
organisme de réception des projets, et qu’ils les positionnent de manière systématique par décret 
provincial, indique que ces UACDR seront des organisations durables et ayant des effets positifs.  
･Parmi les effets de diffusion des UCADR, il sera nécessaire de viser à élargir l’envergure 
d’intervention des agents de vulgarisation des UCADR existantes dans leur rôle d’instructeurs. 
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4.1.5 Réunions d'échanges techniques 
Articles Descriptions 

Objectifs 

・Une bonne compréhension mutuelle des intentions entre les services étatiques et les instituts de recherche et 
d’expérimentation permet de renforcer les capacités des acteurs, de promouvoir des expérimentations et des 
recherches répondant aux besoins locaux et d'assurer une répercussion régulière sur le terrain des résultats de 
ces expérimentations et recherches. 

Contexte 
・Concernant les recherches menées par les instituts de recherche, les thèmes de recherche ne coïncident pas 
toujours avec les besoins des populations, et les informations techniques sur les recherches ne sont pas 
suffisamment communiquées aux agents de vulgarisation. 

Points à vérifier 
(Teneur des 
tâches à 
exécuter) 

・Mettre en place un espace d’échanges entre les instituts de recherche et les agents de vulgarisation, et 
examiner ce que doivent être des conférences techniques et des échanges techniques dans les domaines de 
l’agriculture, de l’élevage et de la foresterie, domaines pour lesquels les besoins sont les plus importants. 

Objectifs 
à 
atteindre 

・Les participants (agents de vulgarisation) peuvent acquérir les techniques et les informations qui peuvent être 
transférées aux villageois. 
・Les instituts de recherche développent des techniques qui sont adaptées aux besoins des populations. 
・Les agents de vulgarisation de l’agriculture, l’élevage et de l’environnement transfèrent aux populations les 
techniques acquises. 

Indicateu
rs 
envisagés 

・Plus de 80% des participants (agents de vulgarisation) peuvent acquérir des informations techniques. 
・Chaque agent de vulgarisation (agriculture, élevage, environnement) peut transférer au moins l’une des 
méthodes techniques qu’il a acquises aux populations. 
・Des recherches qui sont adaptées aux besoins des villageois sont développées. 

Méthode
s 

・Avis de tenue de la réunion préparé par la mission d’étude JICA. Planification, organisation de la réunion et 
exposé sommaire par le Chef SAC/MR 
・Réunion tenue à la salle de réunion des DRAHRH du Centre nord et du Sahel 
・Chercheurs invités dans les trois domaines de l’étude (agriculture, élevage, et foresterie) de l’INERA, 
BUNASOLS, et CNSF pour des exposés sur leurs recherches, puis questions, réponses et échanges d’opinions 
・Ouverture de l’atelier sur les échanges techniques 
・Réponses au formulaire d’enquête préparé par la mission d’étude JICA 

Thèmes 

1) Echanges entre les agents vulgarisateurs et les instituts d’expérimentation et de recherche 
2) Causes de la dégradation des sols 
3) Techniques de lutte contre la dégradation des sols (agriculture, élevage et foresterie) 
4) Atelier sur ce que doivent être les réunions d’échanges techniques et enquête 

Frais 
・Per diem et frais de transport pour les participants, indemnités pour les chercheurs invités 
・Année 2002： environ 622.000 Fcfa,   Année 2003： environ 1.647.000 Fcfa、 

Année 2005： environ 1.959.000 Fcfa  
Investiss
ements 
humains 

Apports du Burkina Faso: cadres administratifs des structures concernées, agents de vulgarisation (agriculture, 
élevage, et foresterie) 
Apports de la JICA :  le responsable pour les transferts techniques (indemnité pour les chercheurs invités) 

Pl
an

 d
’e

xé
cu

tio
n 

Rôles des 
membres 
des 
UCADR 

① Participation aux réunions d’échanges techniques 
② Transfert technique des acquis à la population 
③ Réponses à l’enquête 

Effets 
escomptés en 
fin d’exécution 

・On peut tirer des leçons sur l’aménagement du système de soutien. 
・Les opinions et les connaissances acquises durant ces réunions seront prises en compte dans le programme 
directeur. 
・Le transfert de techniques réalisé sur le terrain permettra d’améliorer le niveau technique de la population en 
matière de lutte contre la dégradation des sols. 

Bénéfices 
apparus 

・Les agents de vulgarisation dans le domaine agro-sylvo-pastoral ont pu récolter les informations techniques en 
adéquation avec les besoins locaux. Par conséquent, ils ont pu contribuer à la vulgarisation technique sur le 
terrain et à l’amélioration technique. 
・Les habitants ont appris la technique mixte agro-sylvicole qui combine des semences améliorées, de l’engrais 

biologique (la fumure organique) et du cordon pierreux. 
・Le surpâturage provoque la dégradation des sols dans la région du Sahel. Le thème « Revalorisation des 

ressources de fourrage local pour l’élevage durable au Sahel » a été instructif pour la conclusion des accords 
sur les ressources naturelles. 
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Monitoring 

Point de vigilance d’après constat : Est-il possible de combler l’insuffisance en compétences techniques des 
agents de vulgarisation ? 
・Le taux de participation est de 100% (sauf une seule fois à 90% à cause d’un congé maladie). Les agents de 

vulgarisation dans le domaine agro-sylvo-pastoral étaient très actifs. 
・L’enquête d’évaluation de la compréhension des participants donnait un taux de 45% en 2003. Les résultats de 

l’enquête en 2004 et en 2005 ont progressé respectivement à 55% et à 60%. 
・Les agents ont apporté un commentaire très positif : il était utile de comprendre les conditions nécessaires et 

les origines conceptuelles de chaque technique. 
・Nous avons constaté que la réunion sur les échanges techniques a donné l’occasion de communiquer des 

résultats du développement technique en adéquation avec les besoins locaux des villageois. 
・Les questions-réponses après chaque conférence concernaient surtout les besoins locaux. 
・Les exemples d’exécution ne sont pas nombreux et les techniques apprises ne sont pas assez mises en pratique 

sur le terrain. Pour cette raison, nous avons aussi formé les gens à la pratique sur le terrain. 
(Point d’évaluation 1) Le chef de SAC/MR a choisi un thème qui répond aux besoins locaux. Cependant, il lui a 
été demandé de prendre en compte des suggestions des membres de chaque UCADR. Le chef de SAC/MR a 
montré ses compétences en préparation, en gestion, et en direction à travers cette réunion d’échanges. Nous 
avons constaté sa capacité d’autonomie qui sera nécessaire après la fin d’étude. 
(Ponits à prendre en compte dans le Plan directeur 1) La sélection du thème sera fait par l’UCADR. Le chef de 
SAC/MR s’occupera de la préparation, de la gestion et de la direction de cette réunion. 
(Ponit d’évaluation 2) Les changements de lieux d’affectation des agents de vulgarisation sont assez fréquents. 
Certains agents ont répondu que le thème de la conférence était trop difficile. Nous avons constaté qu’il y avait 
une différence importante au niveau des compétences des agents. 
(Ponits à prendre en compte dans le Plan directeur 2) Deux sortes de formations sont proposées : la formation 
de technique générale et la formation de technique spécialisée. Chaque formation est organisée une fois par an. 
(La réunion d’échanges techniques, y compris la formation au champ d’expérimentation du centre d’étude 
régional d’INERA, est efficace.) 

Points à 
prendre en 
compte dans le 
programme 
directeur/évalu
ation 

(Ponit d’évaluation 3) La plupart des agents souhaitent que les réunions d’échanges techniques continuent pour 
améliorer leurs compétences. Cependant, ils répondent dans l’enquête qu’il est difficile de couvrir les frais 
nécessaires. 
(Ponits à prendre en compte dans le Plan directeur 3) Il est nécessaire de revoir le contenu des quatre dernières 
réunions. La réduction des dépenses doit être envisagée avec l’aide des ONG, des associations, et des donateurs 
des pays développés, ou avec l’utilisation d’outils, comme la cassette vidéo pour développer les compétences 
techniques des agents de vulgarisation. 
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4.1.6 Formation pour la méthode de développement par participation  
Article Description 

Objectifs 

Faire acquérir aux agents vulgarisateurs des compétences qui leur permettent d’appliquer réellement les 
méthodes de développement participatif sur le terrain. 
Vérifier que les méthodes de développement participatif sont utiles pour les activités des agents vulgarisateurs 
et celles de soutien aux populations réalisées par l’UCADR.  
Examiner si par le renforcement des capacités des agents, on renforce également les capacités de 
fonctionnement des UCADR (développement des capacités). 

Contexte 

L’un des objectifs majeurs de cette Etude est de se concentrer essentiellement sur les problèmes rencontrés 
pendant le soutien aux populations, et de réunir les méthodes permettant d’améliorer les problèmes tels que 
l’administration destinée à appuyer les populations, les agents de vulgarisation, le système de vulgarisation, etc., 
en tant que facteurs faisant obstacle à la promotion de la lutte contre la dégradation des sols, et de proposer cela 
en tant que Programme directeur. En outre, l’efficacité du Programme directeur sera vérifiée à travers la 
programmation de formations aux méthodes de développement participatif, qui constituent l’un des 3 thèmes 
proposés, afin d’affermir les capacités de facilitation des agents de vulgarisation et cadres des services étatiques 
actuels lors des activités de terrain en milieu rural, et d’améliorer le fonctionnement des UCADR.  

Points faisant 
l’objet de la 
vérification 
(Teneur 
d’exécution) 

Les agents vulgarisateurs et autres acteurs concernés ont appris les théories du développement participatif avec 
des cours en salle pendant la première phase. Au cours de la deuxième phase, nous vérifions s’ils peuvent 
acquérir et appliquer les outils du développement participatif, à travers une formation sur le tas conduite 
pendant les études sur la communauté rurale et les ressources locales réalisées dans le cadre du soutien à 
l’élaboration du plan de développement de base des nouveaux villages. 

Objectifs 
à 
atteindre 

Les agents vulgarisateurs et d’autres acteurs concernés acquièrent les techniques pratiques des méthodes de 
développement participatif, et deviennent capables d’élaborer un plan de développement de base.  

Indicateu
rs 
envisagés 
(Mission 
d’étude) 

- Renforcement des capacités de facilitateurs des agents de vulgarisation 
Taux de participation, contenu de la formation pratique (méthodes utilisées, thèmes étudiés, population ciblée, 
etc.), activité des agents lors de la formation pratique (répartition des rôles, communication, ..), situation des 
préparatifs réalisés par le prestataire, situation du soutien, [liste des participants, interviews, enquête après la 
formation pratique (2 types d’enquêtes: par la mission d’étude, et par le prestataire), observations, rapport des 
ONG]. 

- Les méthodes de développement participatif sont adoptées par les quatre UCADR, et le système de soutien à 
la population est amélioré. 
- 80% des agents vulgarisateurs participant à la formation peuvent utiliser les outils du développement 
participatif sur le terrain. [ Population, agents vulgarisateurs (enquête d’auto-évaluation) et interviews des 
préfets]  

Méthode
s 

Année 2004-2005: Réalisation d’une formation pratique à l’intention des agents de vulgarisation au moment des 
études sur les ressources locales, au cours des activités de soutien à l’organisation des populations dans les 
nouveaux villages 
Année 2005-2006:  
 1. Les agents de vulgarisation du Centre-Nord effectuent la recherche, la planification, l’exécution, le 
monitoring, et l’évaluation des projets à réaliser en utilisant les méthodes MARP. 
 2. Réunion des agents de vulgarisation des 4 UCADR, et organisation d’un atelier portant sur (1) des exemples 
d’utilisation des compétences et connaissances acquises au cours des formations passées, et (2) retour 
d’informations du suivi sur le terrain  

Coûts Frais：Frais d’études, de formation, prise en charge des agents vulgarisateurs, rémunération des animateurs 

Pl
an

 d
’e

xé
cu

tio
n 

Investis- 
sements 
humains 

- Apports de la JICA: Mission d’étude JICA, prestataires des activités de soutien à l’organisation des 
populations, personnes chargées du soutien dans les UCADR, animateurs spécialisés dans les méthodes de 
développement participatif. 
- Apports du Burkina Faso: Gouvernement：Agents vulgarisateurs en agriculture, élevage et foresterie; CVGT 
(populations) 
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Rôles des 
membres 

de 
l’UCAD

R 

- Agents vulgarisateurs en agriculture, élevage et foresterie：Participation à la formation, retour d’informations 
tel que collaboration à l’enquête destinée à évaluer la formation  
- CVGT et population des villages ciblés： participation lors de la formation, garantie de l’effectif et 
coordination 
- ONG et associations qui soutiennent la CVGT des villages ciblés：formateurs pour la partie introductive, 
facilitation de la formation 

Résultats 
attendus après 

exécution  

Amélioration des capacités de facilitation des agents de vulgarisation vis-à-vis des populations pendant la 
vulgarisation, les assemblées et les réunions. 
Les activités de vulgarisation et la gestion des UCADRe déroulent de façon à déboucher sur une appropriation 
plus équitable par les populations, par le biais du renforcement des capacités en tant qu’organisation, en se 
fondant sur la situation réelle des services administratifs locaux.  
Les connaissances acquises lors de la conduite des formations et de leur évaluation seront prises en compte dans 
le Programme directeur.   

E
ta

pe
s 

de
 la

 m
ise

 e
n 

oe
uv

re
 

Résumé de l’exécution de la phase-1 
 Objectifs Méthodes 

1ère 
formation 

Renforcement des capacités (de 
facilitation) des responsables des services 
étatiques, afin d’appréhender avec 
exactitude et d’analyser les besoins des 
populations. 

- Formation dans chaque région 
- 2 jours de cours (cours et discussions en groupes), et 1 jour 
de formation pratique (en même temps que l’étude sur les 
ressources réalisée pour le soutien à la CVGT)  

2ème 
formation 

- Organisation d’une formation de plus 
haut niveau et plus longue que la 1ère 
formation 
- but: approfondir la perception du 
développement participatif 

- Enquête sur le degré de compréhension et la perception 
des thèmes étudiés avant la formation 
- Exécution au Centre-Nord pour les 2 régions 
- 4 jours de cours en salle et 2 jours de pratique sur le terrain 
- Pratique réalisée dans 2 villages près de Kaya, 
recommandés par le formateur  

Si
tu

at
io

n 
de

s 
ac

tiv
ité

s 

2004 
 

1.Abrégé de la formation： 
Articles Centre-Nord Sahel 

1.Période 26 – 30 décembre 2004 20 – 23 décembre 2004 
2.Lieu Village de Sindridudé du département du 

Guibaré de la province de Bam 
Village de Goudébo du département du Dori 
de la province de Séno 

3.Objet 7 agents de vulgarisation (3 d’UCADR 
Korsimoro et 4 d’UCADR Guibaré) 

8 agents de vulgarisation (4 d’UCADRébba 
et 4 d’UCADR Dori) 

 
2. Proposition de programme de formation, envoi de personnel du prestataire (ONG et association) chargé de la 
formation 

- Avant de commencer la formation et l’étude, le prestataire du Centre-Nord a entrepris d’étudier, par ses 
propres méthodes, les thèmes de l’étude qui n’étaient pas totalement couverts par la formation aux méthodes 
de développement participatif. 
- Parmi le personnel mis à disposition (voir tableau, point 2), des différences d’approche sont apparues entre 
les 2 prestataires (Tableau point 3) 
- Cependant, au vu de ce qui a été observé en cours de formation et des résultats (expliqués ci-après), on peut 

se rendre compte que la formation encadrée par l’association peut produire des résultats qui valent ceux de 
l’ONG. 
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3. Résultats de la formation selon les participants (agents de vulgarisation) 
Suite à la formation, les agents ont répondu à une enquête à leur intention, afin de vérifier la situation de la 
formation et les résultats.  
Un suivi a été réalisé afin de déterminer dans quelle mesure les outils mentionnés dans les termes de référence 
avaient été utilisés pendant la formation, et aussi quels types de ressources, parmi celles indiquées, avaient été 
étudiées par les agents de vulgarisation. Parmi les différents outils et ressources indiquées dans les instructions, 
9 sont choisis respectivement pour la fréquence de leur utilisation et de leur étude, et l’alternative proposée pour 
la réponse était de savoir s’ils avaient été utilisés ou bien étudiés. Les résultats figurent dans le tableau 
ci-dessous.  
Dans les formations des 2 régions, environ 70% des outils ont été couverts. Mais si un agent de vulgarisation a 
chiffré simplement les ressources étudiées, alors le taux de couverture diffère selon les régions. On peut penser 
que cela est influencé selon la façon dont les agents ont été répartis en groupes, ou s’ils n’ont pas fait de 
groupes, et de la répartition ou de la non-répartition des tâches, sur le site de la formation pratique. Ces 
différences n’ont pas seulement une influence sur les individus, mais aussi sur la quantité d’informations 
relatives aux ressources mentionnées dans le plan de développement de base des 2 villages, qui fait la synthèse 
des résultats de l’étude.  

Au départ, les outils utilisés dans la formation du Centre-Nord étaient limités. Lors du suivi de la formation, 
la mission d’étude a demandé des améliorations et les résultats obtenus ont même été meilleurs qu’au Sahel.  

 Centre-Nord Sahel 
Prestataires Association ONG 
1. Programme 
de formation  

- Présentation d’un calendrier et d’un projet de formation qui couvrait la totalité des thèmes 
à étudier et des méthodes à utiliser au cours de la formation 
- L’enquête utilisée pour l’évaluation est ajoutée sur demande de la mission d’étude 

2.Composition 
de l’équipe 
exécutant la 
formation, et 
répartition des 
rôles 

- Superviseur : discussions préalables ; 
instructions aux responsables, supervi- 
sion en participant à l’ensemble des 
actions programmées  
- Facilitateur pour la MARP：Géographe 
- 1 responsable du soutien à la CVGT de 
Sindri 

- Superviseur : discussions préalables ; 
instructions aux responsables, ; finalisa- tion 
la veille de la formation au bureau de la 
mission; observation le premier et le dernier 
jours. 
- Facilitateur de la MARP：Personne ayant 
l’expérience de la MARP à l’INERA 
- 2 responsables du soutien à la CVGT de 
Goudébo 

3. Activités de 
soutien du 
prestataire 

- La spécialité du facilitateur de la 
formation est la géographie. On ne peut pas 
dire que les documents de formation établis 
expliquaient clairement les concepts de la 
MARP. 
- Le directeur, qui était le superviseur,, 
s’occupait en même temps du soutien à la 
CVGT. 
- Le village qui était le site de formation 
était éloigné du siège de l’association, et 
les contacts étaient parfois difficiles. 

- Le formateur avait 2 ans d’expérience des 
formations à l’INERA. 
- On a pu observer les activités réalisées en 
synergie par le représentant du bureau qui 
était le superviseur et veillait à gérer 
l’ensemble des activités, entretiens, contacts, 
coordination, envoi du personnel, et 
encadrement y compris; et de l’autre côté, il a 
supervisé le formateur en charge tous les 
jours et est venait sur le site de la formation 
en appui d’appoint lors du soutien apporté à 
la CVGT.  

 Centre Nord Sahel 
Nombre 
moyen 
d’outils 
utilisés 

Nombre 
d’outils utilisés 
par plus de la 
moitié des 
participants  

Nombre 
d’outils non 
utilisés par plus 
de la moitié des 
participants 

Nombre 
moyen 
d’outils 
utilisés 

Nombre 
d’outils 
utilisés par 
plus de la 
moitié des 
participants  

Nombre d’outils 
non utilisés par 
plus de la moitié 
des participants 

Outils 
utilisés 
lors de la 
formation 

6,00 6 1 5,88 7 １ 
Nombre 
moyen de 
ressources 
étudiées 

Nombre de 
ressources 
étudiées par 
plus de la 
moitié des 
participants 

Nombre de 
ressources non 
étudiées par 
plus de la 
moitié des 
participants 

Nombre 
moyen de 
ressources 
étudiées 

Nombre de 
ressources 
étudiées par 
plus de la 
moitié des 
participants 

Nombre de 
ressources non 
étudiées par plus 
de la moitié des 
participants 

Ressource
s étudiées 
lors de la 
formation 

7,50 9 0 5,50 5 3 
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 2005 

1. Généralités sur l’étude : 
La mission d’étude a cherché non seulement à développer les capacités individuelles des agents de 
vulgarisation, mais à améliorer les fonctions des UCADR, y compris des villageois et des agents 
administratifs, en vue d’un développement global des capacités. Un suivi est effectué sur la manière dont 
chacun des agents de vulgarisation met en pratique les méthodes acquises, en se concentrant sur les 
applications en site et en tirant parti des occasions de mettre en pratique les activités de proposition et de 
planification de nouveaux projets, ainsi que de formation et d’éducation de ces agents de vulgarisation. La 
mission d’étude regroupe des données de suivi par le biais (1) de l’observation en site, (2) de résumés 
d’enquêtes d’évaluation personnelle et de rapports, (3) d’enquêtes verbales et écrites auprès des villageois et 
(4) de l’analyse de différents documents présentés par les UCADR. On a prévu que les enquêtes indiquées en 
(3) seraient insérées dans les fiches des enquêtes effectuées auprès des villageois par la CVGT, par la Banque 
des Céréales, dans les domaines de l’éducation et de l’alphabétisation et dans celui de l’amélioration des 
revenus des femmes. 

2. Résultats de l’étude 
Se reporter au Rapport principal (Volume de l’étude pilote, au paragraphe (2) de 1.3.2 Plan, au paragraphe 
(2) de 1.3.2 Résultats et au paragraphe (1) 2) (b) de 3.1.2 Résultats de l’évaluation. 

1) Observation en site 
L’observation en site prévue a été extrêmement difficile à réaliser en raison de la saison des pluies, de la 
fermeture des routes et des modifications des emplois du temps des agents de vulgarisation. Les trois facteurs 
suivants ont fait l’objet des observations.  
① Les occasions d’utiliser ladite méthode sont rares dans le cadre des enquêtes et des activités d’enseignement 

effectuées individuellement par les agents de vulgarisation. Toutefois, en ce qui concerne les échanges avec 
les villageois en se plaçant sur une position identique ainsi que sur le rôle de facilitateur, qui constituent les 
critères de base de la méthode de développement par participation, les activités des agents de vulgarisation 
se sont révélées positives. En tant que résultat de la méthode de développement par participation, on peut 
indiquer le fait que les agents de vulgarisation ont véritablement pris conscience de l’importance de leur rôle 
de facilitateur par rapport aux villageois. 

② Pour les agents de vulgarisation ne parlant pas les dialectes du site, la communication avec les villageois est, 
bien entendu, difficile. Toutefois, même s’ils font appel aux services d’un interprète en français, de 
nombreux agents de vulgarisation utilisent des procédés ingénieux pour les communications en ajoutant le 
vocabulaire connu du dialecte dans les conversations, en incluant des explications et en posant de 
nombreuses questions, afin d’obtenir les opinions et le savoir-faire des populations.   

③ Les cas dans lesquels le problème des genres est reflété dans le contenu concret des activités ou dans les 
méthodes de facilitation, sont encore très rares. Ceci est dû au fait que, dans de nombreux cas, la personne à 
contacter dans le village est un homme, qu’il y a peu d’informations provenant des femmes et que les agents 
de vulgarisation eux-mêmes n’ont pas suffisamment conscience de ce problème relatif aux limites des 
occasions de prendre la parole par les femmes. Par conséquent, les hommes donnent dans certains cas tout 
d’abord leurs opinions, même lorsqu’il s’agit des activités concernant les femmes. 

2) Enquête d’évaluation personnelle 
Des formulaires d’enquête sur les applications en site des résultats d’étude de la méthode de développement par 
participation ont été distribués aux agents de vulgarisation des UCADR. On a demandé en outre la présentation 
de rapports incluant des exemples concrets d’application en site. Deux des rapports soumis ont été sélectionnés 
pour leur présentation lors de l’atelier de formation sur la méthode de développement par participation prévu en 
novembre, en tant que résumés de la formation sur cette méthode de développement. 
3) Enquête verbale auprès des villageois 
Dans les enquêtes informelles effectuées dans les autres domaines, des informations sont collectées sur le rôle 
de facilitateurs des agents de vulgarisation. Des réponses généralement favorables sont obtenues, les villageois 
déclarant que les agents de vulgarisation donnaient des instructions et des conseils en tenant compte de leurs 
opinions. Se reporter au rapport principal pour les détails des résultats des enquêtes. 
4) Analyse des documents présentés par les UCADR 
L’analyse a porté en particulier sur la planification exécutée par chacune des UCADR pour ce qui est de la 
fourniture des matériels et équipements et des opérations du projet par les agents de vulgarisation. Lors de 
l’étude des ressources existantes qui a eu lieu cette fois-ci dans les villages de Ouiden et de Tansin, menée par 
l’UCADR de Korsimoro et qui a conduit à des activités d’amélioration des revenus des femmes, la méthode par 
carte utilisée dans la méthode MARP a été mise en pratique, et un déroulement logique des opérations a pu être 
vérifié sur les documents également par la suite, entre les résultats de l’enquête sur les ressources et la 
formulation ultérieure d’une proposition de projet. Les opinions des villageois sur les UCADR ont été très 
dynamiques, elles ont permis de vérifier le contenu du rapport sur les résultats de l’étude, ce qui montre à son 
tour le niveau élevé des capacités acquises par l’ensemble des agents de vulgarisation de cette UCADR.  
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5) Atelier sous forme de résumé de la formation sur le développement par participation 
Deux représentants des agents de vulgarisation ont été annoncés lors de la réunion de formation du 22 
novembre, en tant que partie des objectifs relatifs aux échanges d’informations en relation avec les paragraphes 
3) et 4) ci-dessus. En outre, des informations rétroactives ont été données sur les performances des individus et 
des UCADR. Les ONG ont indiqué les orientations et les points importants à retenir lors des activités visant au 
renforcement des capacités de manière indépendante et autonome. Les réponses aux enquêtes collectées auprès 
des agents de vulgarisation ont montré que ces informations avaient fourni à certains d’entre eux l’occasion 
d’acquérir de nouvelles capacités et de modifier leur attitude. 
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Les agents de vulgarisation ont répondu dans les enquêtes, après la formation de l’année 2004, "qu’ils avaient acquis des 
capacités jusqu’alors potentielles". Les enquêtes effectuées cette année auprès des agents de vulgarisation, les enquêtes 
verbales et écrites auprès des villageois ainsi que le suivi en site par la mission d’étude ont permis de vérifier également que 
la formation était efficace et qu’elle se retrouvait dans les faits au niveau pratique.  
Les données collectées par les agents de vulgarisation par l’intermédiaire des exercices pratiques ont été résumées sous 
forme d’études des ressources existantes, servant de base pour la planification de projet de base du développement rural 
dans les différents villages, et sont donc utilisées de manière efficace. Durant les réunions de l’UCADR de Guibare, même 
les agents de vulgarisation à court terme pour cette région ont observé avec précision la situation concernant les conditions 
du village de Sindri où la formation a été effectuée. 

M
on

ito
rin

g 

Problème à vérifier 1: Dans chacune des régions où les agents de vulgarisation procèdent actuellement à leurs activités, y 
a-t-il des avantages après la formation à ce qu’un suivi ait lieu dans les villages objets d’un appui pour la formulation du 
Plan de développement villageois (PDV) ? 
Il a été vérifié qu’en procédant au suivi parallèlement à l’étude des ressources existantes dans chacune des régions où les 
agents de vulgarisation sont actifs et également dans les villages chargés de la formulation du PDV, il était possible non 
seulement de dynamiser les mesures prises par les agents de vulgarisation vis-à-vis de la formation, mais également de tirer 
parti du savoir-faire acquis pendant la formation pratique lors des activités des agents de vulgarisation et des conseils donnés 
durant les réunions des UCADR.  
Certaines UCADR ont appliqué directement elles-mêmes dans leurs activités des méthodes apprises durant la formation. 
Problème à vérifier 2: Les agents de vulgarisation peuvent-ils vraiment mettre en pratique dans leurs activités en site les 
techniques qu’ils ont obtenues durant la formation ? 
En ce qui concerne l’acquisition des techniques et leur application en site, les différences sont importantes selon les 
individus et selon le contenu de la formation.  
Parmi les méthodes et les techniques, l’apprentissage des "outils" dépend jusqu’à un degré relativement élevé des cours de 
formation. Toutefois, dans l’application pratique, la méthode par enquête verbale ainsi que les modifications de pensée et 
d’attitude selon les cas semblent plus avantageuses en site que les outils eux-mêmes.  
La participation à la formation est indispensable pour l’application pratique dans les activités en site. 
Problème à vérifier 3: Est-il possible d’améliorer la compréhension mutuelle entre les agents de vulgarisation et les 
villageois ? 
Les enquêtes d’évaluation personnelle des agents de vulgarisation ont permis de vérifier que de nombreux agents de 
vulgarisation portaient leur jugement en appliquant le point de vue de la méthode de développement par participation en tant 
que facteur à prendre personnellement en considération pour les communications avec les villageois et qu’ils s’évaluaient 
ainsi personnellement.  
Comme en écho à ce qui précède, les villageois ont reconnu avec un pourcentage élevé de 87% que leurs capacités de 
communication avec les agents de vulgarisation avaient considérablement augmenté par rapport à deux ans auparavant, au 
moment du début de la formation. 
Problème à vérifier 4: Lorsque les individus apprennent la méthode MARP ainsi que les concepts formant sa base, ils 
adoptent des façons de penser différentes par rapport au dirigisme administratif. Ceci est-il en relation avec le 
développement des capacités des organisations destinées au développement rural comme les UCADR, par exemple ? 
Il est plus facile de tirer avantage du savoir-faire acquis lors de la formation sur la méthode par participation lorsque les 
agents de vulgarisation interviennent en groupe dans les villages, plutôt que lorsque les activités sont effectuées par des 
individus.  
Lorsque les communications entre les agents de vulgarisation se passent bien, les communications vont également bien entre 
les villageois concernés et le groupe des agents de vulgarisation. Ceci conduit à une identification claire des désirs des 
villageois vis-à-vis du développement ainsi que des ressources existantes, et mène à son tour au développement des 
capacités des UCADR en tant qu’organisations.  
 
Afin de viser au développement des capacités en tant qu’organisation, par un développement à partir de la formation sur la  
méthode par participation, les trois étapes suivantes sont au minimum nécessaires au préalable. 
① Les individus apprennent tout d’abord, par le biais de la formation, la théorie, les concepts et les techniques relatives à  
l’autonomie des villageois et à la méthode par participation.  
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② Les individus mettent en pratique en site les éléments qu’ils ont appris durant la formation. 
③ Les agents de vulgarisation possédant les concepts et les techniques relatives à la méthode par participation, procèdent 
ensemble en site aux activités comme dans une UCADR, avec la même position et les mêmes façons de penser, appliquent 
les attitudes et les techniques qu’ils ont apprises lors de la formation ou ont des occasions de revoir leur manière de 
communiquer entre eux.  
En fonction de ce qui précède, dans des lieux comme les ateliers, l’échange d’informations sur la base des expériences 
pratiques avec un plus grand nombre d’agents de vulgarisation permet non seulement de présenter des techniques 
applicables à un niveau élevé, mais également de fournir des occasions d’améliorer les attitudes et les capacités de tous. 

Points à 
prendre 
en compte 
dans le 
program
me 
directeur/
évaluation 

(Point d’évaluation 1) Efficacité de la formation effectuée par région où les agents de vulgarisation procèdent 
actuellement à leurs activités 
. Dans les régions où les associations sont plus actives que les ONG, on peut envisager la possibilité de confier la 

formation aux associations. Dans ce cas, cette formation a pu avoir lieu avec une réduction de 30%  par rapport 
aux coûts des ONG. En outre, ceci est en relation avec un meilleur emploi des ressources humaines de la région. 

[Points à prendre en compte dans le programme directeur] 
. Il est souhaitable que les lieux de mise en pratique de la formation soient les plus proches possible de la région 
d’intervention des agents de vulgarisation. 
. Il est nécessaire de prévoir un bon emploi des ressources humaines et une réduction des coûts. 
(Point d’évaluation 2) Acquisition des techniques et application pratique dans les activités en site  
. Il faut un certain temps avant que les connaissances acquises grâce à la participation à la formation puissent être 
réellement mises en pratique en site.  
. Il serait souhaitable qu’un lieu d’échanges d’informations sur les résultats de l’application en site soit prévu pour 
les agents de vulgarisation. 
[Points à prendre en compte dans le programme directeur] 
. Assurer une période de mise en pratique en site après la formation. 
. Par les ateliers et par les travaux d’élaboration du rapport en relation avec l’atelier, résumer les résultats pratiques 

obtenus par les individus, et aménager des occasions de faire connaître mutuellement les expériences des autres 
agents de vulgarisation en dehors des UCADR. 

(Point d’évaluation 3) Amélioration de l’entente mutuelle entre les agents de vulgarisation et les villageois 
. Il a été possible de vérifier l’amélioration de l’entente mutuelle entre les deux parties ci-dessus sur de nombreux 

plans différents. 
[Points à prendre en compte dans le programme directeur] 
. Prévoir le contenu de la formation et les méthodes d’évaluation en tenant compte des activités de l’UCADR. 
. En relation avec l’entente mutuelle, inclure la formation en dialecte local dans le cadre du budget et la considérer en 

tant que partie intégrante de la méthode par participation. 
(Point d’évaluation 4) Développement des capacités en tant qu’organisation 
. Il faut environ deux ans pour passer de l’aide fournie par le dirigisme administratif aux activités menées de manière 

autonome par les villageois. 
[Points à prendre en compte dans le programme directeur] 
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4.1.7 Programme d'aménagement des outils de soutien 

Articles Descriptions 

Objectifs 
L’objectif est que, par la mise en oeuvre de l’étude pilote basée sur l’utilisation du « Manuel 
d’opération » et des « Supports techniques », dans le futur, les cadres des services techniques et les 
ONG/associations puissent bien conduire les actions de développement rural sur le terrain. 

Contexte 

Lors de la première phase, nous avons, à travers les activités des UCADR et l’exécution des 
réalisations pilotes de lutte contre la dégradation des sols dans les villages sélectionnés, testé ce que 
doit être le système de promotion de cette lutte contre la dégradation des sols. Nous avons synthétisé 
les problèmes en matière de gestion des actions de développement rural rencontrés dans le processus 
de l’étude ainsi que les modes de résolution de ces problèmes, et, dans le but de contribuer à faciliter 
l’exécution des actions, avons rédigé un « manuel d’opération » (version provisoire). 
Par ailleurs, comme il n’y a pas de supports de vulgarisation réellement utilisables nous avons rédigé 
la version provisoire des « fiches d’encadrement » à l’usage des agents de vulgarisation et des ONG , 
et des « supports de vulgarisation technique» à l’usage des populations, portant sur les thèmes des 
réalisations pilotes entreprises. 

Points à vérifier 
（Teneur des 

tâches à 
exécuter） 

Etablissement d’un manuel d’opération (version révisée) fonctionnel qui détermine la gestion des 
projets 
Etablissement de supports d’encadrement (version révisée) pour l’exécution de projets  
Proposition d’un programme directeur intégrant ces différents acquis 

Objectifs à 
atteindre 

Etablir un manuel d’opération et des fiches d’encadrement (versions révisées) réellement efficaces. 

Indicateurs 
envisagés 

Les versions révisées du manuel d‘opération et des fiches d’encadrement sont établies. 

Méthodes 

Elaboration du manuel d’opération : Mise en oeuvre de l’étude pilote à l’aide du manuel d’opération 
élaboré durant la première phase, révision sur la base des résultats du suivi et de l’évaluation, et 
établissement d’une version révisée du manuel 
Elaboration des supports de vulgarisation technique : Tout en utilisant les fiches d’encadrement à 
l’usage des agents de vulgarisation et des ONG et les supports de vulgarisation technique à l’usage 
direct des populations dans le cadre des réalisations pilotes dans les nouveaux villages, nous en 
réviserons le contenu. Nous rédigerons et ajouterons aussi de nouveaux supports pour les réalisations 
nouvellement entreprises en deuxième phase. 

Frais 

Année 2003-2004 : Manuel d’opération (version satndard) : 195.845 yen 
Supports de vulgarisation technique (version application) : 813.745 yen 
Année 2004-2005 : Manuel d’opération (version satndard) : 815.215 yen 
Supports de vulgarisation technique (version application) : 371.750 yen 

Investissem
ents 
humains 

Mission d’étude : Suivi (monitoring) de l’état de gestion des UCADR, encadrement des réalisations 
pilotes à travers les ONG/associations 
Burkina Faso : Collaboration de la DEP et de la DVRD du MAHRH   

Pl
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Rôles des 
membres 
des 
UCADR 

Utiliser réellement les manuels d’opération et les supports de vulgarisation technique distribués et 
rechercher les problèmes et les améliorations possibles 

Effets escomptés 
en fin 

d’exécution 

- Vérification de la compréhension des principes fondamentaux du projet de programme directeur par 
les ministères concernés et les ONG 
- Harmonisation avec le cadre des politiques, notamment en matière de décentralisation 
- Bonne exécution de l’étude pilote et compréhension par les populations bénéficiaires 
- Prise en compte dans le projet de programme directeur de la situation réelle des services étatiques 
régionaux 
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Processus 
d’exécution 

Elaboration du « manuel d’opération » (version provisoire) 
Elaboration de la version provisoire des « fiches d’encadrement » et des « supports de vulgarisation 
technique » à l’usage des populations 

2004 
Les documents décrits plus haut ont été distribués. 
Les réalisations pilotes sont mises en oeuvre selon le manuel d’opération. 
Les supports techniques sont testés pour chacune des réalisations pilotes. 
Un suivi est effectué sur l’état de leur utilisation. 
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2005 
①Manuel d’opération 
Nous avons élaboré l’ébauche d’un Manuel d’opération (la version d’application). 
Nous avons demandé à chaque UCADR d’être institutionnalisée. Lors de la concertation avec le Ministère de 
l’Administration Territoriale et de la Décentralisation, les explications ont été faites selon l’ébauche du Manuel 
d’Opération. 
Nous avons consulté les personnes concernées lors de la réunion de communication entre les UCADR et lors du 
comité de gestion. Les ajustements ont été faits ensuite. 
Dans le cadre de la vérification de la vulgarisation, les agents des services étatiques et les agents de vulgarisation 
d’autres régions ont donné des cours en utilisant ce Manuel d’Opération (la version d’application). 
②Supports techniques 
Nous avons testé les supports techniques dans le cadre du projet pilote et demandé l’avis d’homologues pour une 
amélioration. 
Nous avons consulté des homologues, les ONG, et un illustrateur pour définir la composition des supports 
techniques. 
Dans le cadre de la vérification de la vulgarisation, nous avons demandé l’avis d’agents de vulgarisation d’autres 
régions sur la version de base. 
Nous avons élaboré les supports techniques de vulgarisation technique dans les langues fulfuldé et moré. 
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Manuel d’opération:  Pour les préfets qui venaient de devenir président de l’UCADR, et pour les cadres et agents 
des services étatiques nouvellement mutés qui venaient d’intégrer l’UCADR, ce manuel a été utile pour comprendre 
la marche à suivre et l’organisation pour exécuter les réalisations pilotes . 
Supports de vulgarisation technique: Les agents, les ONG et les associations les ont exploités pendant les 
réalisations pilotes afin de sensibiliser et encadrer les populations. 

Manuel d’opération:   
Suite à l’exécution des activités allant de la sélection des villages et des réalisations pilotes jusqu’au suivi et à 
l’évaluation, certaines lacunes sont apparues au niveau des rubriques et du contenu descriptif dans la version 
provisoire de ce manuel. 
Beaucoup d’avis attirent l’attention sur la composition des UCADR et sur la période de transition après la mise en 
œuvre du système communal. 
Lors de la réunion des UCADR et lors de la réunion de communication entre les UCADR, les remarques 
d’amélioration ont été entendues. Le contenu du manuel est devenu plus pratique. 
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Supports de vulgarisation technique:   
Pour les nouvelles réalisations inclues dans la 2ème phase de l’étude, le contenu concret des supports à rédiger a été 
explicité ainsi que les lacunes de la version provisoire. 
Les supports de vulgarisation ont bénéficié d’une évaluation positive; les associations prestataires ont demandé un 
supplément de manuels, et les membres des CVGT ont souhaité les utiliser. Cependant, il y a des cas où seul le 
secrétaire du bureau de la CVGT peut lire le français dans le village. Les gens ont donc demandé une traduction des 
supports techniques en langues locales afin de permettre leur diffusion. 
Dans la version d’application, nous avons utilisé des expressions simples autant que possible pour que le personnel 
non specialisé dans le domaine concerné l’utilise. Nous avons ajouté des explications sur le cadre technique 
concerné. 
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Points à 
prendre 
en 
compte 
dans le 
program
me 
directeu
r/évaluat
ion 

Manuel d’opération 
(Point d’évaluation 1) Le Manuel d’opération peut-il être utilisé comme le manuel d’exécution du projet ? 
(Point d’évaluation 2) Le Manuel d’opération est-il adapté aux changements induits par la décentralisation ? 
(Ponits à prendre en compte dans le Plan directeur 1) 
Les résultats des études de vérification sont pris en compte pour chaque élément du Plan directeur dans la 
version d’application. En ce qui concerne le manuel sur la mise en place d’UCADR et l’orientation d’exécution 
du projet, nous avons pris en considération les changements induits par la décentralisation. La loi de 
décentralisation est entrée en vigueur, par contre, les détails des décrets d’application restent à définir. En 
conséquence, nous avons fait attention à ce que la gestion soit flexible par rapport au contexte. 
Nous avons pris en compte les résultats du projet pilote dans le processus d’exécution du projet. Nous avons 
mis des exemples de résultats concernant les éléments suivants : 
- la méthode d’étude des ressources 
- les points de vigilance dans l’élaboration du plan du développement 
- les éléments à la charge des habitants 
- la conclusion des accords pour le projet pilote 
- l’élaboration d’un contrat et les TDR pour l’exécution du projet 
- les points de vigilance dans la gestion du projet 
Supports techniques  
(Point d’évaluation 1) Est-il possible de combler l’insuffisance des supports techniques? 
(Ponits à prendre en compte dans le Plan directeur) 
Nous avons choisi les supports techniques accessibles aux personnes non spécialisées dans le domaine 
concerné. 
Dans les supports techniques, nous avons ajouté les mentions dans les langues fulfuldé et moré, en sus de la 
langue française, notamment dans les titres des tableaux. 
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4.2 Documents concernant la réunion d’échanges entre les UCADR 
La réunion d’échanges entre les UCADR a eu lieu 4 fois dans la partie Centre-Nord et dans le Sahel 
depuis 2004 (la 4e a été une réunion conjointe). Leur contenu a été classé chronologiquement (la 4e 
est indiquée dans 4.6.1(3) du rapport principal). 
 
1. 1ère réunion d’échanges entre les UCADR(région Centre-Nord : 19 novembre 2004, Sahel : 1er 
décembre 2004) 
Le chef SAC/MR a depuis les préparatifs de cette réunion pris en main l’animation, l’évaluation et 
l’établissement des documents de cette réunion. La réunion a compris l’explication abrégée des 
activités de l’UCADR pour l’étude de la Phase 1 par les membres de l’UCADR, CVGT exclus, et 
des échanges de vues ont eu lieu sur les problèmes. Ensuite, l’analyse des problèmes a eu lieu selon 
la méthode PCM.  Une enquête a eu lieu concernant cette réunion, et à la fin le président de 
SAC/MR a fait l’évaluation. 
 
Les problèmes présentés à cette réunion ont été comme suit. 

Article Région Centre-Nord Région Sahel 
Thème central de 
l’analyse des 
problèmes 
« l’UCADR n’a 
pratiquement pas 
fonctionné 
pendant la Phase 
1 » 

Causes directes principales 
Relations de collaboration 
insuffisantes entre les personnes 
concernées 
Le nombre de visites sur place des 
agents de vulgarisation a été 
insuffisant. 
Les équipements et les fonds sont 
insuffisants. 

Causes directes principales 
La capacité d‘autonomie de l’UCADR est 
insuffisante. 
Les équipements et les fonds de l’organisme 
d’exécution sont insuffisants. 
Les déplacements du responsable de 
l’organisme d’exécution ont été nombreux. 

Enquête • La réunion est significative du point 
de vue que les problèmes 
concernant les projets pilotes sont 
réglés et que les informations sont 
mises en commun, il est souhaitable 
qu’elle continue à exister (souhait 
de tous les 11 participants) 

• Il y a eu des souhaits et avis concernant 
l’édification mutuelle entre UCADR, le 
renforcement de la médiation des membres, 
la rationalisation de la gestion de l’UCADR 
et la mise en commun des informations. 

Observation du 
chef SAC/MR 

• L’UCADR joue un rôle central 
dans la création des CVGT, la 
gestion des projets pilotes.  

• L’existence de l’UCADR permet 
des activités meilleures et 
l’établissement de projets. 

• Il a été prouvé que la réunion 
d’échanges entre les UCADR est 
un moyen efficace. 

• La réunion d’échanges résout les problèmes 
qu’ont 2 UCADR par échanges de vues 
mutuels et mise en commun des 
informations. 

• Les réunions périodiques de cette réunion 
d’échanges donnent de l’élan en vue de la 
réalisation des objectifs des UCADR. 

• La réunion d’échanges entre les UCADR 
s’est révélée être un moyen efficace du 
point de vue de l’autonomie des UCADR. 

Analyse de la 
mission d’étude 

• Comme les participants ne 
comprenaient pas bien les objectifs 
de la réunion, on a beaucoup 
discuté des frais de gestion des 
UCADR etc., mais la mission a 
discuté avec le chef SAC/MR pour 
faire changer l’orientation (les 
participants ont aussi reconfirmé 
les objectifs de cette réunion). 

• Après avoir été dirigé partiellement 
par le chef SAC/MR, la réunion a 
continué librement. ? 

• Les participants ont compris la signification 
de la réunion comme lieu d’échanges 
d’informations, mais comme dans la région 
Centre-Nord, on a conclu qu’il faudrait des 
fonds pour les frais de gestion afin d’assurer 
la durabilité des activités des UCADR.  

• Le chef SAC/MR a fait avancer les 
discussions à bonne fin. 
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2 Seconde réunion d’échanges entre les UCADR (Région Centre-Nord : 25 janvier 2005, Région du 
Sahel : 27 janvier 2005) 
Comme pour la première réunion, elle a été gérée en donnant l’initiative au chef SAC/MR. Un 
aperçu des activités de la Phase 2 a été donné aux membres des UCADR, sauf les CGVT, et des 
échanges de vues ont eu lieu sur les problèmes. Ensuite, 2 ou 3 thèmes ont été sélectionnés parmi les 
causes directes principales de l’analyse des problèmes de la première réunion et les problèmes 
urgents, et ont été analysés sous forme d’atelier (problèmes et méthodes de résolution).  
 
Les problèmes présentés à cette réunion de liaison sont comme suit. 
Article Région Centre-Nord Région Sahel 

Problèmes 
des UCADR 

UCADR Guibaré 
Manque de données concernant le contrat 
de sous-traitance, manque de moyens de 
déplacement, imprécision du degré de 
réalisation des projets pilotes et du 
positionnement de la mission d’étude 
dans les UCADR 
UCADR de Korsimoro 
Fonds de gestion de l’UCADR non 
assuré, manque de transparence de ce 
que sera l’UCADR après la fin de 
l’étude 

Comme les UCADR de Dori et Sebba, 
manque d’autonomie des UCADR (elles 
n’ont pas de budget propre/frais de gestion, 
pas de frais de déplacement, ne s’occupent 
pas de la fixation de la sous-traitance) 

Analyse des 
thèmes 

Thème 1 : Manque de communication 
entre les responsables 
Problème principal 1 : Non ajustement 
du rôle de chaque personne concernée -> 
le projet d’activités sera ajusté 
Problème principal 2 : Les ajustements 
avec la CVGT sont insuffisants -> 
Poursuite du soutien des CVGT 
 
Thème 2 : Problème concernant la 
charge de l’UCADR de plusieurs 
villages dans l’avenir 
Problème principal 1 : Manque de 
moyens de déplacement adaptés -> 
Introduction de nouvelles motos 
Problème principal 2 : Manque de 
membres et de fonds -> Rechercher des 
donateurs et assurer des membres et 
fonds 

Thème 1 : Manque d’autonomie des 
UCADR 
Problème principal 1 :Budget de 
fonctionnement insuffisant des UCADR -> 
assurance des frais en tant qu’UCADR 
(liaison avec la méthode de résolution 2) 
Problème principal 2 : Pas de relation avec 
le processus de sélection des ONG 
sous-traitantes (important pour la création de 
relations avec les sous-traitants) -> 
Participation de l’UCADR au processus de 
sélection des ONG, en lui donnant toute la 
responsabilité, et l’UCADR pourra aussi les 
utiliser librement pendant l’absence de la 
mission d’étude 
Thème 2 : Manque de communication entre 
les responsables 
Problème : Il y a peu d’échanges de vues 
francs entre les vulgarisateurs, les 
ONG-associations. -> Il faut que les 
vulgarisateurs, ONG-associations soient 
conscients qu’ils travaillent en vue d’un 
même objectif, et que la communication 
améliore les relations de collaboration. 
Thème 3 : Problème concernant la 
responsabilité future de plusieurs villages de 
l’UCADR 
Problème : Manque de fonds de frais 
généraux (frais de déplacement) pour 
couvrir plusieurs villages -> La mission 
d’étude va chercher un autre donateur ayant 
les mêmes objectifs pour obtenir des fonds. 
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Article Région Centre-Nord Région Sahel 
Enquête • Propositions et souhaits concernant 

l’amélioration de la gestion de 
l’UCADR, les explications préalables 
des thèmes, le nombre de réunions (3 
fois par an), l’augmentation des 
participants. 

• La reconnaissance commune de 
l’efficacité des échanges de vue etc. pour 
améliorer la compréhension des objectifs 
des activités de l’UCADR’est 
approfondie. Proposition et souhaits 
d’augmentation des participants et de 
continuation des réunions etc. 

Observations 
du chef 
SAC/MR 

• Indication du problème (maraîchage, 
embouche des ovins) à cause du retard 
du démarrage de l’étude de la phase 2. 

• Beaucoup de solutions ont été 
proposées pour 2 thèmes à analyser. 
L’exécution de ces propositions 
permettra améliorer la gestion de 
l’UCADR. 

• Le budget insuffisant est un problème 
auquel on fait face. De plus, les CVGT 
participent activement aux UCADR, et le 
niveau des 2 UCADR est pratiquement 
égal maintenant. 

• Le retard du démarrage de l’étude de la 
phase 1 et le temps d’étude court pour les 
projets pilotes ont été indiqués comme 
problèmes. 

• L’autonomie de l’UCADR n’est pas un 
problème que l’UCADR peut résoudre 
seule. 

Analyse de la 
mission 
d’étude 

① L’objectif de cette réunion a été 
l’analyse des thèmes au moyen des 
ateliers sur la base des résultats de la 
première réunion, et comme cela a été 
la dernière partie de la méthode PCM 
exécutée, beaucoup des participants 
ont acquis la méthode PCM. 
②Les échanges d’informations sur les 

problèmes et  les réussites d’activités 
dans d’autres cantons ont permis aux 
participants de reconnaître l’efficacité 
de la réunion comme moyen pour 
l’exécution de projets efficaces. 
③Un chef de canton participant pour la 

première fois a insisté sur l’importance 
de cette réunion, ce qui est une preuve 
appuyant son efficacité. 
④Le chef SAC/MR a accéléré les débats 

plus qu’à la première réunion, ce qui 
laisse espérer l’autonomie pour la 
seconde année. 

①Il y a encore beaucoup de participants qui 
attendent des instructions de la mission 
d’étude. En disant que le budget, le temps 
limité etc. sont des causes de limitation des 
activités de l’UCADR, mais personne n’a 
dit qu’ils devaient trouver des solutions 
eux-mêmes. 
② La signification de cette réunion est 

comprise petit à petit. Nous avons collecté 
des avis selon lesquels les agents des 
services étatiques et les personnes 
concernées des ONG devraient avancer 
sur la base de leur reconnaissance 
commune mutuelle. 
③ Le chef SAC/MR s’est engagé plus 

efficacement que la première fois. Cela 
laisse espérer un plus grand 
développement pour la seconde année. 
 

 
3. Troisième réunion d’échanges entre les UCADR (Région Centre-Nord : 8 septembre 2005, Région 
Sahel 14 septembre 2005) 
Comme la seconde réunion d’échanges entre les UCADR de 2004, le chef SAC/MR s’est occupé des 
préparatifs, de l’animation de la réunion et des observations. Le contenu de la réunion a été comme 
suit. 
① Etude d’inventaire des ressources 
• Rapport intermédiaire des résultats de l’étude de conscience des habitants par le responsable du 

consultant et questions/réponses 
• Explication de l’équilibre offre/demande en utilisant les résultats de l’étude d’inventaire des 

ressources (volume des ressources en sol) par la mission d’étude 
② Explication du manuel de mise en place de l’UCADR (proposition) et du programme 



 4-29 

d’exécution des projets de développement rural (proposition) et échanges de vues 
③ Echanges de vues concernant les activités des UCADR après la fin de l’étude 
④ Points difficiles et problèmes pour l’exécution des projets pilotes 
 
Les avis échangés lors de cette réunion sont comme suit. 
Article Région Centre-Nord Région Sahel 

① Rapport 
intermédiaire 
de l’étude 
d’inventaire 
des ressources 

• Questions et avis concernant la réponse 
selon laquelle la prise de conscience des 
habitants diffère de la réalité objective. 
(mesures de lutte contre la dégradation 
des sols, raisons pour lesquelles des sols 
ne sont plus utilisés, causes de la 
dégradation des sols etc.) 

• Questions et avis concernant la réponse 
selon laquelle la prise de conscience des 
habitants diffère de la réalité objective. 
(causes de la dégradation des sols etc.) 

②  Manuel de 
mise en place 
de l’UCADR 
(proposition) et 
programme 
d’exécution des 
projets 
(proposition) 

• Inquiétude concernant la capacité d’un 
chef de commune villageoise pour 
remplir la fonction de chef d’UCADR 

• Doutes sur les possibilités des 
ONG-associations de devenir membres 
d’une UCADR 

• Rôle du chef de département et des 
agents de vulgarisation après la 
régionalisation 

• Nécessité de la participation à 
l’UCADR des directeurs de centres 
départementaux des ressources 
animales et de l’environnement, et du 
cadre de vie  

• Participation des ONG à l’UCADR 
• Le rôle des UCADR après la 

transformation en communes rurales 
s’élargira du développement de village 
au développement de toute la commune 
rurale 

• Inquiétude concernant la capacité d’un 
chef de commune rurale pour remplir la 
fonction de chef d’UCADR 

• Nécessité de la participation à l’UCADR 
des directeurs de centres départementaux 
des ressources animales et de 
l’environnement, et du cadre de vie  

• Après le passage à commune rurale, il 
faudra du temps pour le développement 
des compétences dans la commune rurale 

• Risque de faire une confusion de la 
politique avec le secteur technique des 
services étatiques 

③Activités de 
l’UCADR 
après l’étude 

• Vérification de la durabilité des 
activités 

• Révision de la fréquence d’organisation 
des réunions 

• Organisation par les membres qui 
habitent dans les environs du lieu 
d’organisation 

• Demande d’aide aux ONG 
• Systématisation officielle des UCADR 

④ Points 
difficiles et 
problèmes pour 
l’exécution des 
projets pilotes 

• Les agents de vulgarisation n’avaient 
pas l’expérience ni les informations 
pour la rédaction de manuels. 

• La sélection des projets et leur contenu 
ont été limités par le budget de la 
mission d’étude. 

• Accès pendant la saison des pluies 
• Réticence des habitants à participer 

pendant la haute saison agricole 
• Manque de facteurs techniques dans le 

contrôle des constructions et ouvrages 

• Problème de la langue (Fulfuldé)(certains 
agents de vulgarisation ont utilisé des 
interprètes locaux pour faire des stages en 
fulfuldé) 

• Spécificité de l’UCADR de Dori 
 Comme des membres ont travaillé dans des 

villes régionales, ils ont eu beaucoup de 
visites d’observation du centre. 

• Par manque de personnel pour les activités 
ordinaires, le programme défini par la 
mission d’étude ne peut pas être suivi. 

⑤ Travaux 
pratiques 
d’essai sur 

• Taux d’exactitude élevée pour les 
problèmes de calcul conformément aux 
exemples. 

• Taux d’exactitude de 100% pour les 
problèmes de calcul conformément aux 
exemples. 
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l’équilibre de 
l’offre et de la 
demande 

• Taux d’exactitude moyen d’environ 
30% pour les problèmes d’application 
des formules indiquées. Env. 7% des 
problèmes sont sans réponse. 

• Dans l’enquête sur la difficulté des 
problèmes, le « taux d’exactitude de 
ceux qui ont répondu pas difficile » 
était mauvais. 

• 40% des personnes connaissent le 
résumé de la méthode d’identification 
quantitative des ressources. 

• Taux d’exactitude moyen d’environ 30% 
pour les problèmes d’application des 
formules indiquées. Env. 30% des 
problèmes sont sans réponse. 

• A l’enquête, tout le monde a répondu que 
les problèmes étaient difficiles. 

• 30% des personnes connaissent le résumé 
de la méthode d’identification quantitative 
des ressources. 

⑥ Enquête (1) Importance de l’inventaire des 
ressources 

• La bonne compréhension des habitants 
apparaît, ce qui est essentiel pour le 
plan d’action 

 
 
 
(2) Rôle des UCADR et problèmes 

après la création des communes 
rurales 

• L’UCADR doit être votée ? à 
l’assemblée de la commune rurale. 

• L’UCADR assurera un soutien de 
consultant pour les technique à la 
commune rurale 

(3) Problèmes après l’étude 
Manque de moyens de transport, prix 
élevé des frais de carburant, nécessité 
de la systématisation des UCADR, 
fonction d’ajustement du 
développement rural à l’UCADR 

(4) Mesures concrètes pour étendre les 
UCADR aux autres départements et 
provinces 

Reconnaissance officielle des 
UCADR, expérience de l’UCADR 
(efficacité, diffusion) 

(1) Importance de l’inventaire des 
ressources 

• Possibilité d’une gestion des ressources 
encore plus faciles à enregistrer dans 
une base de données 

• Approfondissement des connaissances 
concernant les ressources et efficace 
pour la formation de projets 

(2) Rôle de l’UCADR après la création des 
communes rurales et problèmes 

Soutien des CVGT, systématisation des 
UCADR  
Doutes sur les capacités d’ajustement du 
chef de la commune rurale 

 
 
(3) Problèmes après la fin de l’étude 

Assurance des frais de gestion, 
équipements et moyens de déplacement 

 
 
 
(4) Mesures concrètes pour étendre les 

UCADR aux autres cantons et 
départements 

Reconnaissance officielle des UCADR, 
recherche de donateurs 

⑦ 
Observations 
du chef 
SAC/MR 

(1) C’est le lieu où les personnes 
concernées discutent des activités 
des UCADR et des problèmes de 
gestion. 

(2) Il y a eu beaucoup de problèmes 
pour l’exécution des projets pilotes, 
mais il est clair que les UCADR 
principales ont obtenu des résultats. 
Il a été confirmé que des fonds 
seront assurés pour le renforcement 
des activités et la poursuite des 
activités, et que les UCADR 
poursuivront leurs activités. 

(1) L’importance de l’inventaire du volume 
des ressources a été reconnue. 

(2) Divers problèmes supposés après la 
création des communes rurales ont été 
soumis, et le rôle des UCADR a aussi 
été confirmé. 

(3) Il est nécessaire d’étendre les UCADR 
aux autres départements. 

⑧ Analyse de 
la mission 
d’étude 

(1) Les personnes présentes ont compris 
l’importance de l’inventaire des 
ressources, mais elles n’ont pas 

(1) Les personnes présentes ont compris 
l’importance de l’inventaire des 
ressources, mais elles n’ont pas 
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suffisamment assimilé et acquis le 
contenu. L’acquisition des 
techniques est nécessaire par la 
pratique. 

 
 
(2) Pour le règlement de l’UCADR, 

comme les changements de 
l’administration régionale après la 
création des communes rurales sont 
encore incertains à l’heure actuelle, 
plupart des membres ont émis des 
opinions modérées. Il faut tenir 
compte d’une modification graduelle 
de la forme de l’UCADR. 

suffisamment assimilé et acquis le 
contenu. En particulier, le taux 
d’exactitude des problèmes 
d’applications conforme au modèle a 
été mauvais. Une formation technique 
par la pratique est nécessaire. 

(2) Comme indiqué à gauche 
 

 

 

 

. 

 

 

 


	Couverture
	Table des matieres
	Document Annexe 1 Copie du proces verbal
	1-1 Convention sur l'etude(S/W)
	1-2 Copie des proces-verbaux de reunion(M/M)

	Document Annexe 2 Documents d'approbation des UCADR
	2.1 Lettre du MATD au gouvemeur
	2.2 Lettre du MATD a la mission d'etude
	2.3 Arrete de l'UCADR

	Document Annexe 3 Matrice de conception de projet No.4
	Document Annexe 4 Documents sur l'etude Pilote



